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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Au«: termes de l'Art. 5 al. 2 àu Rêglement sur 
les soci6tés anOJnymes, arrété par Décision liu 
Conseil des Ministres du 17 Awil 1889 « les con
"ocations aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'un des journaux indiqués pour ltJS 
annonces judiciaires :o. 

Lundi 24 Avril 1939. 

SOCIETA ANONIMA IMMOBILI RIUNI
TI S.A.E. Alexandrie. - Ass. Gén. Ord. à 5 
h. p.m., à Alexandrie, au siège social, 18 
r. Fouad 1er. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2507). 

Mardi 25 Avril 1939. 

DEUTSCHES I{OHLENDEPOT. - Ass. 
Gén. Ord. à 10 h. a.m ., au Caire, dans les 
bureaux do la Dresdner Bank. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2511). 

EASTERN AUTOMOBILES SUPPLIES & 
TRANSPORT Coy. - Ass. Gén. Ord. à mi
di, à Alexandrie, aux bureaux de M. T .S. 
Richmond, 1 r . Adib. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2507). 

Jeudi 27 Avril 1939. 

BANCA COMMERCIALE ITALIANA PER 
L'EGITTO. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.m., 
à Alexandrie, au siège social, 27 r. Chérif 
P a cha.- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2501). 

Vend1·cdi 28 Avril 1939. 

THE CI~OTHI~G & EQUIPMENT COM
PANY OF EGYPT. - Ass. Gén. Extr. à mi
di, au Caire, au 'siège social, à Choubrah. 
- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2510). 

SOCIETE ANOl'iYME DU BEHERA. 
Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexan
drie , au siège social, 9 r. Stamboul. - (Or
dre du jour v. J. T.M. No. 2512). 

THE INVICTA MANUFACTURING Co. 
OF EGYPT. - Ass. Gén. Ord. à 6 h. p.m., 
à Alexandrie, au siège social, 27 r. Fouad 
1er. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2513). 

Samedi 29 A Vl'il 1939. 

SOCIETE DE CREDIT AI.EXANDRIN.
Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.m., ü Alexandrie, 
au siège socia l, 1 r. Fouad lor. - (Ordre 
du jour v. J. T.l\I. No. 2513). 

JOSY FIU\1. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. 
fl:.m., au Cuire, au siège social, 11 r. An
bkhana. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2514). 

Mm·c1·edi 3 Mai 1939. 

SALONICA CIGARETTE COMPANY. 
Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexan
drie, au siège social, 30 r. Rassafah (Mo
harrem bey). - (Ordre du jour v. J. T.J\1. 
No. 2514). 

CAIRO AGRICULTURAL COMPANY.
Ass. Gén. Ord. à 5 h . p.m., à Guézirch au 
Caire, au siège de la Société. - (Ordr~ du 
jour v. J.T.M. No. 2515). 

Vendredi 5 Mai 1939. 

INDUSTRIES FIBRES TEXTILES. 
Ass .. Gén. O~d . à 5 h. p.m., à Alexandrie, 
au Siège social, 31 r. Nabi Daniel. - (Or
dre du jour J.T.M. No. 2514). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Lundi 8 Mai 1939. 

EGYPTIAN MINING & PROSPECTING 
COMPANY. - Ass. Gén. Extr. à 11 h. 
a.m., au Caire, au siège social, 1 r. Borsa 
El Guédida. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2514). 

Vendredi 12 Mai 1939. 

COMMERCIAL BANK OF EGYPT. 
Ass. Gén. Ord. et Extr. à 4 h. 30 p.m., à 
Alexandrie, au siège social, 10 r. Fouad 
1er. - (Ordres du jour v. J.T.M. No. 
2515). 

DECISIONS DES ASSEJVIBLEES 
G~ERALEB. 

SOCIETE FRANCO-EGYPTIENNE DE 
CREDIT. - Ass. Gén. Extr. du 31.3.39: 
Décide réduct. à L.E. 100.000 du cap. soc., 
par voie de retr ait et d'annullation de la 
moitié des actions en circulation et modifie 
en conséquence l'art. 5 des Statuts. 

THE NEW EGYPTIAN COMPANY LTD. 
- Ass. Gén. Ord. du 11.4.39: Approuve Bi
lan ct compte Profits et Pertes de l'Exer
cice 193S et ratifie distrib. divid. de 7 1/2 
pence par action, prop. par le Cons., sous 
déduct. de l'impôt, payable à partir du 
13.4.:3!), au Ca ire et à Alexandrie, aux gui
chets de la National Bank of Egypt. Re
nouvelle mandn t des Admin. sortants Sir 
Henry E. Barker e t M. Félix Tuby. Con
firme réélection de MM. Priee, \Va ter
house, Peat & Co., comme Censeurs, pour 
l'Exercice 1939. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 20 Avril 
1939: Débats en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l'appel interjeté par le Crédit 
Alexandrin - porteur d'une part de fond. 
de la dite Soc. - du jug. rendu le 3 Janv. 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, 
disant pour droit que le franc des oblig. 3 
et 5 % de ladite Cie est le franc monnaie 
de compte internationale équivalant à la 
20me partie du louis, d'un poids d'or de 
10j31mes de gramme, au titre de 900/10QO 
de fin. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 24 Avril 1939: (Jug. att. de 
la 1re Ch. du Trib. Civ. du Ca ire, sur l'ac
tion intentée par Victor Rossc tto, - por
teur' d'obligntions 4 % de ladite Société, -
ten.dant au paiement en francs égyptiens, 
tnnfés ü P.T. 3,8575, desdites obligations 
et de leurs coupons. 

I~AND BANK OF EGYPT. - 1er Juin 
1939: Débats en appel, dev. la 2me 
Ch. de la Cour, sur l'appel interjeté 
par G. Moraitinis et Th. Handrinos, du ju
gement rendu le 14 Mai 1938 par la 1re Ch. 
du Trib. Civ. d'Alex., qui les ·a déclarés ir
receva bles en leur intervention et a dit pour 
droit que ledit Etablissement est tenu de 
f~ire, en Egypte, le service de ses obliga
tions 4. 1.f~ % en fran~s français, tels qu'ils 
sont dehms par la lm française du 25 Juin 
1928. (soit par un poids d'or de 65.5 milligr., 
au t.Jtre de 900/1000 d'or fin pour un franc, 
l~sdJts francs convertis en monnaie égyp
henne au cours de P. T. 705 les mille 
francs). 

- 4 Nov. 1939: Débats dcv. la 1re Ch. 
du Trib. Civil d'Alex. sur l'action intentée 
par Y. Antoniou, -porteur d'oblig. 4 1/2 % 
de la dite Société, - tendant à la conver
sion des francs français tels que définis 
par la loi française du 25 Juin 1928 en 

i9/20 Avril i939. 

francs français au cours du jour où le 
paiement des coupons desdites obligations 
aurait dù. normalement être effectué. 

SOCIETE GENERALE DES SUCRE
RIES ET DE LA RAFFINERIE D'EGYP· 
TE.- 21 Octobre 1939: Débats dev. le Trib. 
de Corn. du Caire, sur l'action intentée ptl.r 
Marco J. Harari tendant à entendre dire 
pour droit que les parts de fond. de ladite 
Soc. doivent participer aux 45 % de toutes 
< activités > nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depuis le cancer· 
dat jusqu'au jour de la mise en liquidatfion 
de la Société. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven

tes. les plus importantes relevées dans Zes publl· 
cahons effectuées dans ce journal sous la rubri· 
q~e des ann~nces légales. - La quantité des 
b'ens et la m'~e à prix sont indiquées en négli
geant Zes fractwns. - La situation des biens est 
rapportée de façon três sommaire. - La réfé· 
rence renvoie au numéro du « Journal des Tri· 
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque vente). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 27 Avril 1939. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHARKIEH. 
FED. 

- 475 Daffan 
(J.T.M. No. 2505). 

L.E. 
20000 

9 Om Ramad 620 
30 El Soura 3000 
19 Ncgoum 1900 
30 Béni Screid 2100 
44 El Kassassine El Kadima 575 
63 El Nawafaa El Mounfassila 820 

(J.T.M. No. 2508). 

31: Amrit 2100 
22 Dahmacha 1720 

- 300 Mnnehiet Abou Omar :J260 
(J.T.M. No. 2509). 

DAKAHLIEH. 
23 Dondeit .2300 

(J.T.M. No. 2507). 

- 24: T\awassa El Gheit 2000 
- 83 Tahway 7570 
- 128 El Baddala 10210 

14 Mit Tamama 1210 
(J.T.M. No. 2508). 

16 Guesfa 1.280 
4 Mit Y aiche 500 

165 Choubra Beddine 7950 
23 Mit-Awam 855 
72 l<.afr Badaway El Kadim 5825 
68 1\:afr Badaway El Kadim 4100 
23 1\:afr Badaway El Kadim 1345 
16 El Kebab El Kobra 1i20 

(J.T.M. No. 2509). 

GHARBIEH. 
68 Cherbine 8HJO 
33 :\Iit Abou Ghaleb .:?G40 

(J.T.M. No. 2508). 
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Tous droits de traduction en langue ara
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CHRONIQUE FISCALE 

Le nouveau régime fiscal égyptien. 

La détermination des bénéfices commer
ciaux et industriels pour la première 
période fiscale. 
Essai d'interprétation des aTticles 

38, 43, 47 et 87 d~ la Loi No. 19 de 1939. 
En déterminant les règles à suivre 

P?U~' .l a perception de l'impôt sur les 
benefices commerciaux et industriels 
Je légi sla~eur ne s'e~t pas dissimulé qu~ 
les con tnbuables d Egypte sont loin de 
possé~er tous des comptablités réguliè
res. 1\ion sans un certain optimisme la 
Commi ssion des Finances du Sénat a 
cru pouvoir espérer qu'à la suite de la 
promulgation de la loi fiscale, ceux des 
contnbuables qui jusqu'à présent n'ont 
pomt , tenu .de livres pourraient « pren
dre des mamtenant les dispositions né
cessaires pour la régularisation de leur 
comp.tabilité ~> (Rapp. s!lb art. 38). 

Mais ce n est la qu un sage con<;eil 
e~ ,non l:ln~ p_rescription impérative: 
d ou _la distmctwn qui a été faite, au 
chapitre V du Livre II de la Loi entre 
les sociétés par actions et les autrès con
tribuables. 
. Les premières sont réputées tenir des 

llvres, et, pour elles, une règle ferme a 
été adoptée: «L'impôt est établi sur les 
b~néfices réels dûment constatés par les 
bilans» (art. 42). 

Par contre, pour les autres contribua
ble~, le principe demeure le même, 
ma;~ la règle supportera une exception: 
« L Impôt est également établi sur les 
bénéfices réels d~ment consta.tés par 
les comptes . réguliers de l'entreprise» 
(art. ~7), ma1s, .à d~faut, «il sera pro
cédé a une estlmatwn forfaitaire». 

(*) V. J.T.M. No. 2495 du 2 Mars 1939 
~:S*>i9X9. J.T.M. Nos. 2500 et 2501 dea 14 et 16 

Cependant, qu'il existe ou non une 
comptabilité, · la déclaration annuelle 
des contribuables autres que les sociétés 
P<l;r actions n'en devra pas moins être 
faite au cours d'une période fixe c'est
à-dire «avant le 1er Mars de ~haque 
a!ln~e » (art. ~8), tandis que pour les so
Ciétes par actwns la déclaration sera faite 
« dans les 30 premiers jours du mois sui
vant la date de l' établissemen ts des bé
néfices » (art. 43). On aboutira ainsi à cet
te coi?-séquence assez piquante, pour les 
co~tnbuabl~s autre~ que les sociétés par 
actwns, mais possedant une comptabi
lité: si leur exercice social se termine 
peu de temps après le 1er Mars, les bé
néfices de cet exercice n'auront à être 
déclarés que dans le courant des deux 
premiers mois de l'année suivante ce 
qui retardera d'autant le règlement de 
l'impôt. 

Il eût été plus logique, semble-t-il de 
faire dépendre la détermination du' dé
lai de déclaration de l'existence ou de 
la non existence de la comptabilité, de 
sorte que tous les contribuables payant 
l'impôt sur la base des « comptes régu
liers de l'entreprise», et non pas seu
lement les sociétés par actions, au
raient eu à faire leur déclaration dans 
les trente jours de la clôture de leur 
exercice. 

L'anomalie paraît avoir été provoquée 
par une inadvertance. On a supposé 
que seules les sociétés par actions se
raient susceptibles d'avoir des exercices 
sociaux ne concorda,nt pas avec l'année 
grégorienne, tandis que tous les autres 
contribuables arrêteraient leur bilan au 
31 Décembre, ce qui est très souvent 
inexact, surtout pour les sociétés en 
nom collectif èt en commandite simple. 
Quoi qu'il en soit, l'art. 38, qui est com
mun à tous les contribuables, est for
mel: 

" L'impôt est établi chaque année sur les 
bénéfices nets réalisés pendant l'année pré
cédente ou dans là période de douze mois 
dont les résultats ont servi à l' établissement 
du dernier bilan )). 

Il en résulte, sans équivoque, que, 
même pour les contribuables autres 
que les sociétés par . actions, l'existence 
d'un exercice commercial ou industriel 
appuyé sur une comptabilité réguliète 
suffit pour que les bénéfices, et par 
conséquent l'impôt, soient calculés 
pour l'année de l'exploitation et ' non 
pour l'année grégorienne. D'où cette 

autre conséqu~nce, ?éjà relevée, que 
pou_r tous les bilans d exercices clôturés 
a pres. le. 31 Mars, la déclaration peut 
et clOit etre reculée jusqu'au début de 
l'année grégorienne suivante. 

*** 
Du fait que pour la détermination 

cl~s bénéfices commerciaux et indus
tnfllS, lorsqu 'il existe un bilan le calcul 
doit porter sur l'exercice entier, il ré
sulte que, pour la première foi s, l'im
pôt devra porter sur une période infé
rieure à dou:t:e mois: la période eompri
se entre le 1er .Septembre 1938 et la da
te de la clôture de l'exercice commer
cial ou industriel du contribuable pos
sédant une comptabilité régulière. 

C'est ici que l'on voit le législateur 
s'écarter du principe qui l'avait guidé 
dans l'établissement des règles généra
les, principe suivant lequel les sociétés 
par actions doivent obligatoirement 
avoir une comptabilité, tandis que les 
autres contribuables sont libres de pré
senter ou non le bilan d'un exercice so
cial appuyé par des livres réguliers. 

A l'article 87 de la loi, en effet, on 
tient pour acquis que tous les particu
liers et toutes les sociétés en nom col
lectif ne possèdent point de livres: aus
si fixe-t-on pour eux une rêgle généra
le différente de celle que J'on adopte 
pour les sociétés par actions. Les pre
miers paieront l'impôt, pour la premiè
re période imposable, sur la base d'une 
équivalence légale selon leurs « bénéfi
ces de l'année 1939 », parcç que l'on 
présume qu'à çe moment ils posséde
ront des livres s'ils n'en tenaient pas 
précédemment. Les autres pai(lront au 
contraire selon leurs bénéfices effecti!S. 
Cet article 87 envisage l'ailleurs «la pé
riode comprise entre la date cle l'entrée 
en vigueur de la loi et le 31 Décembre 
1938 », toujours comme si les pxercices 
sociaux des particuliers et des sociétés 
en nom collectif commençaient le 1er 
Janvier. 

Il y a donc une contradiction de ré
daction entre l'art. 87 et l'art. 38, que 
nous avons rappelée plus haut. En réa
lité, pour que cette contradiction dispa
raisse, il faut lire l'art. 87 comme s'il 
se référait à la période comprise entre 
le 1er Septemhre 1938 et la aate du dé
but du premier exercice commercial ou 
industriel, que cette date çoncorde avec 
le 1er Janvier 1939 ou qu'elle se situe 
plus tôt ou plus tard. 
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*** 

Mais cette difficulté d'interprétation 
n'est pas la seule. Deux questions se po
sent au sujet de l'assiette de l'impôt 
pour la première période. 

Pour les sociétés par actions, d'abord, 
est-il hors de doute que l'on doive se 
baser sur les résultats comptables de 
l'exercice au cours duquel :;e place la 
période imposable, et ce proportionnel
lement à la durée de cette période ? 

Pour les autres contribuables, ensui
te, est-il exclu, malgré la règle de prin
cipe énoncée à l'art. 47, qu'une compta
bilité régulwre puisse être prise en con
sidération, même si elle existe ? 

La première question ne prêterait pas 
à controverse si l'on ne se heurtait ici, 
dans le rapport cle la Commission des 
Finances du Sénat (sub art. 38), à un 
commentaire assez équivoque. 

On lit, en effet, textuellement dans ce 
Rapport: 

«Considérant que l'estimation des béné
fices réalisés durant la période allant du 
1er Septembre (date de l'entrée en vigueur 
de la présehte loi) au 31 Décembre 1938, 
sera établie sur la base des bénéfices nets 
réalisés durant l'année 1937, et que la Com
mission est persuadée que les particuliers 
et les personnes qui, aux termes de la 
présente loi, leur sont assimilés, comme les 
sociétés en nom collectif, ne possèdent pas 
à l'heure actuelle des livres réguliers pou
vant servir de base à l'évaluation de leurs 
bénéfices pour la période dont il s'agit, la 
Commission, d'accord avec le Délégué du 
Gouvernement, a décidé de leur donner 
l'occasion de mettre leurs livres en règle 
en insérant au Livre IV, Dispositions Com
munes, une exception à l'article 38, disant 
qu'en ce qui concerne les bénéfices de la 
période allant de la date de mise en vigueur 
de la présente loi au 31 Décembre HJ38, ils 
seront évalués sur la base des bénéfices 
établis en 1939, tant pour les particuliers 
que pour les sociétés en nom collectif. 

Cette mesure permettra aux intéressés 
de prendre dès maintenant les dispositions 
nécessaires pour la régularisation de leur 
comptabilité. Ils pourront ainsi arrêter le 
cl:hlffre de leurs bénéfice" pour l'année 1939 
sur la base desquels seront calculés leurs 
bénéfices pour la période Septernbre-Dé
cembre 1938. D'autre part, cette mesure 
aura pour conséquence que l'impôt dù pour 
cette dernière période sera pe1·çu en 1940 
au lieu de 1939 ». 

Abstraction faite du régime prévu 
pour les particuliers et les sociétés en 
nom collectif, ces commentaires doivent 
provoquer une double observation. 

D'abord, la Commission des Finances 
du Sénat ne s'est occupée de l'imposi
tion des bénéfices des sociétés par ac
tions que pour la période du 1er Sep
tembre au 31 Décembre 1938, comme si 
tous les exercices sociaux commen
çaient uniformément le 1er Janvier. 
C'est l'erreur qui a présidé à la rédaction 
de l'art. 87 auquel se réfère le commen
taire sous l'art. 38. Cette erreur, heureu
sement, n'a pas été commise à l'art. 38 
de la loi, qui envisage aussi bien l'an
née du calendrier grégorien que la 
« période de douze mois dont les résul
tats ont servi à l'établissement du der
nier bilan », faisant ainsi dépendre la 
date de la perception de l'impôt pour 
chaque période annuelle de la date de 
la clôture de l'exercice et de l'établisse
ment des bénéfices (L. Art. 43, aL 1). 
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Mais pourquoi - seconde observation 
-la Commission du Sénat a-t-elle parlé 
ici des « bénéfices nets réalisés durant 
l'année 1937 » ? A quel titre y aurait-il 
lieu de se référer à un bilan de 1937, 
alors surtout, nous l'avons rappelé, que 
les exercices sociaux sont loin de con
corder toujours avec les douze mois de 
l'année du calendrier? 

Le seul bilan indiquant les bénéfices 
effectifs sur lesquels (à la différence du 
cas des particuliers et des sociétés en 
nom collectif) l'impôt doit être perçu, 
c'est le bilan de HJ38, ou plus exacte
ment de l'exercice social comprenant la 
période écoulée entre le 1er Septembre 
1938 et le début de l'exercice social sub
séquent. 

Ceci correspond non seulement à ld 
lettre de la loi (art. 38, 42 et 43), mais à 
son esprit, puisque, du principe même 
posé par la Commission des Finances 
du Sénat, il appert que ce n'est qu'à 
défaut de comptabilité qu'il devient né
cessaire d'y suppléer par des éléments 
d'appréciation ou de comparaison fata
lement approximatifs, pour des périodes 
autres que celles pour lesquelles l'impôt 
est dû. 

Que les commentaires du Rapport de 
la Commission du Sénat sur l'art. 38 
soient erronés, c'est ce qui résulte non 
seulement des rapprochements de textes 
et de la recherche des véritables inten
tions du législateur, auxquels nous 
venons de nous livrer, mais de la mise 
au point que le Délégué du Ministre des 
Finances, Habib El Masri bey, a été 
amené à faire incidemment, à l'occasion 
de la discussion de l'art. 87 à la Cham
bre (Séance du 22 Janvier 1939). 

Ses déclarations, ainsi conçues, ex
cluent désormais toute équivoque com
me toute controverse en ce qui concer
ne les sociétés non visées dans la déro
gation qui fait l'objet de l'art. 87: 

" Comme le commerçant ne peut établir 
ses bénéfices qu'à la fin de l'année, l'impllt 
n'est applicable qu'aux bénéfices dus depuis 
le 1er Septembre 1938, jusqu'à la fin de 
l'année commerciale, qu'il s'agisse d'année 
solaire ou d'année financière. Si l'exercice 
commeréial correspond à l'année solaire 
qui va du 1er Janvier au 31 Décembre, 
l'impôt sera dû sur le tiers de l'année 1938. 
Mais si l'exercice va du 1er Mai au 30 Avril, 
l'impôt sera appliqué aux bénéfices réali
sés pendant la période comprise entre le 
1er Septembre 1938 et fin Avril 1939. Il ne 
sera perçu qu'après que les bénéfices réa
lisés jusqu'à la fin de l'année commerciale 
(fin Avril 1939) auront été établis. Telle est 
la différence entre les deux impôts prévus 
dans les Livres I et Il de la loi, bien que 
tous les deux soient dus à partir du 1er 
Septembre 1938 ». 

Reste, il est vrai, le cas des particu
liers et des sociétés en nom collectif qui, 
possédant une comptabilité régulière, 
voudraient s'en prévaloir pour acquitter 
l'impôt sur leurs bénéfices réels de la 
première période écoulée depuis le 1er 
Septembre 1938, et non point sur des 
bénéfices supposés, peut-être même 
imaginaires, calculés sur la base des 
résultats de leur exploitation pour 1939. 

A s'en tenir aux · déclarations du Dé
légué du Ministre des Finances à la 
Chambre, qui sont conçues en termes 
généraux, le paiement de l'impôt sur la 
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base de la comptabilité devrait être la 
règle, et le recours aux résultats de 1939 
l'exception, pour le cas seulement où il 
n'aurait pas existé de comptabilité pour 
la période antérieure à la promulgation 
de la loi. 

Mais, à cette distinction de logique et 
d'équité, la rédaction trop stricte de 
l'art. 87 paraît malheureusement faire 
obstacle. Nous savons en effet que le 
législateur est parti de la conception 
simpliste et arbitraire à la fois (révélée 
par les commentaires de la Commission 
du Sénat) qu'il existait deux catégories 
différentes de contribuables, la première 
présumée avoir des livl'es , et la seconde 
présumée ne pas en avoir. Et cette no· 
tion trop absolue s'est exprimée en un 
texte qui ne laisse pas aux intéressés 
de la seconde catégorie la faculté de 
rentrer dans le droit commun, si leur 
comptabilité leur permet de revendiquer 
le régime de la première catégorie. 

L'art. 87 dit en effet: 
" Par dérogation aux dispositions de 

l'article 38 de la présente loi, l'évaluation 
des bénéfices pour la période comprise entre 
la date de l'entrée en vigueur (*) de la 
présente loi et le 31 Décembre 1938 en ce 
qui concerne les particuliers et les sociétés 
en nom collectif seulement. aura lieu sur 
la base des bénéfices de l'année 1939 "· 

L'interprétateur pourra-t-il aller jus· 
qu'à admettre ici l'écriture d'une con· 
dition sous-entendue: le défaut de comp· 
tabilité ? 

Ce serait - on ne peut pas se le dis· 
simuler - laisser en définitive à la dis· 
crétion du contribuable le choix, pour 
la détermination de l'assiette de l'impôt, 
de l'année 1938-39 ou de l'année 1939-40, 
selon qu'il y trouverait sa convenance à 
être imposé selon les résultats du pre
mier ou du second exercice. Et c'est 
peut-être pour parer à cet inconvénient 
que l'on a adopté la rédaction impérati
ve de l'art. 87. 

Mais d'un autre côté, n'y aurait-il pas 
une plus grande injustice - à l'égard 
du contribuable cette fois - à exiger 
un impôt pour une période d'exploita· 
tion dont il serait prouvé qu'elle s'est 
traduite par des pertes ? 

Comment conclure, sinon en mettant 
en relief la nécessité pour l'Administra· 
tion Fiscale de faire preuve en la matiè
re d'une large tolérance que justifie une 
règle supérieure d'équité ? 

S'il venait à lui être prouvé, par une 
comptabilité échappant à tout soupçon, 
que la première période imposable a 
été une période déficitaire, efle n 'insis
terait pas pour une perception sans 
cause. 

Mais si, par contre, les livres invoqués 
n'étaient pas tenus avec toute la rigou· 
reuse rectitude qu'exigent à la fois Jes 
dispositions du Code de Commerce, les 
règles comptables et les usages commer· 
ciaux, il lui demeurerait possible de 
couper court à toute discussion en fai
sant jouer, par une décision ne dépen
dant que de sa souveraine appréciation, 
les dispositions de l'art. 87 de la loi. 

(*) Cette expression, se référant ici à l'impôt 
sur les bénéfices commerciaux et indu!!triels (bien 
que l'art. 87 - -on ne comprend guère pourquoi 
ait été inséré au Livre IV: «Dispositions commu· 
nes à tous les impôts»), vise la date du 1er 
Septembre 1938, fixée par l'art. 30 comme point 
de départ de cet Impôt. 
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*·*. 
Sommes-nous au term.e de nos hési

Iations ? 
\'on : car une dernière équivoque sur

git au sujet du cas des sociétés en com-
mandite. 

On a vu que, pour les exercices futurs, 
deux grandes catégories ont été créées 
var le législateur: les sociétés par ac
tions, d"une part, et les autres sociétés 
el les particuliers, d"autre part. 

En principe, donc, les sociétés en 
commandite par actions devraient être 
traitées comme les sociétés anonymes, 
tandis que les sociétés en commandite 
simple suivraient le régime des sociétés 
en nom collectif. 

:\lais que dit l'art. 8Î, au sujet de la 
première période ? L'adoption, comme 
assiette imposable, de la période de Hl39 
correspondant à la première période 
écoulée depuis le 1er Septembre 1938 
n· est établie comme règle, par déroga
tion aux dispositions de rart. 38, qu'« en 
ce qui concerne les particuliers et les 
sociétés en nom collectif seule 111 ent ». 

Par conséquent toutes les sociétés en 
commandite, et non point seulement les 
commandites par aètions, devraient être 
traitées selon le droit commun: c'est-à
dire que «les comptes réguliers de 
!"entreprise» serviront de base à la per
ception de l'impôt dès le ier Septembre 
HJ:3S, et que, si ces comptes n'exi-stent 
pas, il y aura lieu re estimation forfai
taire, sans que les ' intéressés puissent 
demander à être traités sur la base de 
leur exploitation de 1D39, s 'ils se sont 
mis en rè6le au point de vue comptable 
selon le vœu manifesté par la Commis
sion des Finances du Sénat. 

A vrai dire, la difficulté se présentera 
rnrrment, car il est à présumer que 
toutes les sociétés en commandite, pa.r 
le fait même que des rapports existent 
,•ntre commanditaires et commandités, 
]IOSsèdcnt une cornptabilité. 

l\lais il n 'en demeure pas moins que, 
;;ans que cela ait été expliqué par les 
travaux préparatoires, le critérium de 
di scrimination adopté à l'art. 8Î est dif
férent de celui qui a été suivi aux art. 
\.2 et l1Î. 

1l est regrettable que l"on ait perdu 
de vue, lorsque, au Sénat, la disposition 
exceptionnelle de l'art. 8Î a été intro
duite dans la loi, qu'il convenait de la 
mettre en harmonie avec les textes pré
cédents, et cela non seulement en ce 
qui concerne la détermination des caté
gories de contribuables autres que les 
sociétés par actions, mais également en 
ce qui concerne l'indication de la durée 
de la première période imposable. 

Pour aboutir t' des résultats concrets 
et positifs, on se trouve donc contraint: 
d ~n. côté, d~ s'en tenir à la terminologie 
precise de l art. 8î pour faire rentrer, 
contrairement à l'esprit de la loi, même 
les sociétés en commandite simple dans 
le cadre des sociétés par actions:- d'un 
autre côté, d'adapter la premièré catégo
rie du texte à la règle de base énoncée 
à l'art. 38, comme s il n 'avait pas été 
fait mention, à l'art. 87, de cette date 
du 31 Déce~bre 1938, comme terme fixe 
de la prem1ère période imposable. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Plaidées 

La nouvelle affaire des obtigataires 
de la Sociéle des Tramways du Caire. 

(Aff. Victor B.ossetto et Saleh Guirguis 
c. Société des Tmmways du Caire). 

La réplique de Me André-Prudlwmmc. 
l'de André-Prudhomme, pour le de

mandeur, a prononcé sa réplique à la 
plaidoirie de l\Ie Rossetti (*), à !"au
dience du lendemain matin, Jendi 13 
courant. 

Ai-je besüin de dire, commença-t-il, 
que c est avec un sentiment de crainte 
et d'~dmiration en même temps, que je 
voyais mon red ou table ad versai re, avec 
toutes les ressources de son infatigable 
talent, s attaquer aux diverses positions 
juridiques que nous étions en droit de 
tenir pour acquises au résultat des dé
monstrations que nous vous avons ap
portées "? 

Ai-je besoin d"ajouter que si Je senti
ment d 'admiration a subsisté, le senti
ment de crainte s·est bien vite dissipé "? 

Toute la journée d"ailleurs a été em
ployée en somme ü fuir le débat, à fuir 
la discussion de toutes les constatations 
de fait et de droit auxquelles nous nous 
étions attachés. 

Ainsi, continue I\Ie André-Prudhom
me, l'adversaire a adopté cette singuliè
re méthode de discussion qui consiste 
à dissoudre; à diluer les notions juridi
ques les mieux établies et les constata
tions de fait les plus indiscutablement 
acquises aux débats. 

L'adversaire n'a cessé de nous prêter 
une argumentation que nous n 'avons 
pas soutenue, afin de s·assurer le béné
fice d'une réfutation facile. 

Confrontons, poursuit :\le André-Pru
dhomme, ce que nous avons réellement 
plaidé avec ce qui a été plaidé il l'au
dience d'hier. 

De cette confrontation il ressort qu·au
cune réfutation pertinente n·a été ap
portée par la Société des Tramways du 
Caire aux preuves et justifications qui 
ont été fournies par les obligataires, les
quels, porteurs d 'obligations libellées en 
francs sans épithète, sont en droit d"exi
ger des francs égyptiens pour les diver
ses raisons qui ont été développées. 

Avant d'aller plus loin, dit Me André
Prudhomme, il convient cependant de 
réfuter l'exception de chose jugée qu"op
pose la Société. 

Que de dissertations autour de cette 
fin de non recevoir ! 

Et cependant il s agit simplement 
d 'appliquer ce principe traditionnel quïl 
est impossible de remettre en discussion 
judiciaire ce qui a été jugé, alors mên1e 
que ce qui a été jugé apparaîtrait com
me contraire à la réalité des faits . 

Or, il y a un abime entre cette vérité 
judiciaire et la vérité scientifique. 

Il fallait, pour la stabilité de la justi
ce, poser en procédure le principe de la 
vérité judiciaire. Mais cette différence 
évidente entre les deux vérités, la vérité 
judiciaire et la vérité scien ti fi que con-

(*) V. J.T.M. Nos. 2513, 2514 et 2515 des 13, 
15 et 18 Avril 1939. 

forme à la réalité prouvée des choses, a 
pour contre-partie que dans le litige 
nou~rellement soumis à !"appréciation 
de::; Juges se trouvent réunis les trois élé
ments ess~ntiels qui constituent la rè
g·le universellement admise des trois 
identités: identité de personne de cause 
et d'objet. ' 

Si une seule de ces conditions vient à 
manquer, le juge, à la conscience du
quel le justiciable fail 'appel en base de 
preuves et d'éléments nouveaux, doit ac
cepter la réouverture elu débat, exami
ner les circonstances nouvelles de fait 
et cie droit ct statuer dans Je sons con
f()rme à la vérité scientifique tout court, 
c·esl-a-dire ù la réalitë des choses. 

.A la fav?~lr _des dissertations dévelop
pees par l emment avocat de la Société 
avec toutes les ressources de o.on talent, 
on a soutenu, dit j\1e André-Prudhom
me, qu il serait demandé au Tribunal de 
statuer contrairement à deux arrêts an
térieurement rendus. 

I\lais tel n'est pas le cas en droit, car 
!"autorité de la chose jugée ne peut em
pêcher ce procès d'être plaidé en base 
des éléments actuellement :::;oumis au 
Tribunal. 

Tout d"abord on ne saurait prétendre 
qu'il y a identité de personnes c: ntre les 
obligataires qui étaient demandeurs 
dans les instances antérieures ct le por
teur qui est aujourd'hui à votre barre. 

C'est une simple constatation qui suf
fit à clôre toute discussion. 

Il est inutile, en effet, de s attarder à 
discuter la thèse de la Société, d'après 
laquelle tous les porteurs de ce même 
type d'obligations se trouvant représen
tés, soit par la Société elle-même dans 
les instances antérieures, soit par les 
porteurs qui ont pris l initiative elu pro
cès, seraient censés avoir été parties à 
ces instances. 

Le simple exposé de celLe thèse porte 
en lui-mème sa condamnation, étant lui
même d"ailleurs contradictoire, puisque 
les obligataires devrai ent se trouver re
présentés et par la SociétG qui plaidait 
contre eux et par les autres obligataires 
qui plaidaient · contre elle. 

En second lieu, poursuit :\Ie André
Prudhomme, on ne saurait parler d iden
tité d'objet. 

Quel esl en effet dan::; un tel débat 
!"objet de la demande ? 

C'est, sans aucun doute possible. le 
titre envisag·é dans son individualité 
matérielle et di stincte. résultant d"ail
leurs d'un numérotage auquel se réfère 
expressément r·assignation. 

C'est avec beaucoup de force cl beau
coup de raison que ~lM. les Professeurs 
Vivante et De111ogue affirmeront dans 
leurs consul tati ons que la créance, en 
vertu de laquelle nous poursuivons la 
condamnation de la Société, dérive de 
chaque titre individualisé par son nu
mérotage. et que c'e:3t donc bien le titre 
ainsi envisagé qui constitue l'objet vé
ritable et unique de la demande. 

Et Me André-Prudhomme de lire un 
passage de la consultation de l\l. Demo
gue relatant J'arrêt rendu dans le sens 
plaidé par la Haute Cour de Justice 
d'Angleterre le 1:5 Janvier i93t3. 

" La Société traite · ;we·~ chaque obliga tai
l'e isolément; non seulement la dél"isic:] · ren-



due contre l'un n'a pas effet à l'égard de 
l'autre, mais on peut aller plus loin encore 
et dire que si la même personne a succes
sivement ou simultanément plusieurs obli
gations, et s'il n'est question dans un pre
mier procès que de certaines obligations, 
un autre procès peut être imenté à propos 
des autres. En effet, l'objet des deux pro
cès n'est pas le même, il s'agit dans cha
cun d'eux de plaider sur une créance tout à 
fait distincte. 

C'est ce qu'a décidé dans un cas identi
que la Haute Cour de Justice en Angleterre 
par sa récente décision du 15 Janvier 1936 
(The Law Times Report, vol. 154, p. 192) 
dans l'affaire des obligations de la Société 
The New Brunswick Railways Company. 
Un porteur de nombreuses obligations de 
livres sterling émises par cette Société, tou
tes faisant partie d'une même série et por
tant le même libellé, - sauf naturellement 
en ce qui concernait les numéros des titres, 
avait introduit une instance en justice pour 
réclamer le paiement en or d'une seule de 
ces obligations. Il obtenait gain de cause 
suivant décision du 7 Novembre 1934. Il ré
clamait ensuite paiement en justice des au
tres titres sur la même base, et opposait à 
la Société, qui s'y refusait, · l'exception de 
chose jugée (estoppel) tirée de la précédente 
décision rendue en sa faveur. 

La Société plaidait qu'il n'y avait pas 
identité d'objet, les obligations portant des 
numéros différents. · 

La Haute Cour de Justice a accueilli cet
te défense et, passant à l'examen du fond, 
a débouté le porteur de sa demande. 

La motivation de cette décision est inté
ressante; elle retient que " chacune des obli
gations au porteur de 100 livres sterling li
tigieuses conférait au porteur, en cas de 
non paiement des 100 livres à l'échéance, 
une action distincte et séparée en recouvre
ment de ces 100 livres. Chaque titre consti
tuait un contrat séparé de payer au porteur 
de cette obligation déterminée la somme de 
100 livres et, en conséquence, l'inexécution 
de ce contrat réservait une action séparée 
à chacun des porteurs. Le jugement précé
dent était un. jugement rendu en l'état d'une 
action née du non paiement de l'une de ces 
obligations particulières faisant l'objet du 
dit procès. Le jugement rendu alors était 
relatif à une obligation déterminée qui n'est 
aucune de celles faisant l'objet du présent 
litige. Le précédent jugement avait été ren
du relativement à un contrat qui était dif
férent de chacun des 992 contrats distincts 
représentés par des obligations, dont les 
numéros sont fournis en l'actuelle instan
ce"· 

On soutient également, poursuit Me 
André-Prudhomme, que la radiation de 
l'instance requise par M. Rossetto en 
i934 aurait constitué un acquiescement 
à la décision judiciaire qui allait inter
venir dans l'affaire Raïssi où cependant 
M. Rossetto n'était ni présent, ni repré
senté. 

Comment pourrait-il s'agir d'acquies
cement à une décision non rendue ? 

Comment pourrait-on dire que Ros
setto, qui avait agi par une autre ins
tance, entendait être représenté dans 
une autre instance où il n'était pas pré
sent? 

Reste alors le désistement de l'action 
de 1938. 

Ce désistement, dit Me André-Pru
dhomme, se trouve sans portée, pour 
les mêmes motifs exposés tout tt l'heu
re, puisqu'il n'a visé, en raison de ses 
termes exprès, que les seuls titres aux
quels se référait la demande. 

Dans ces conditions, les effets du dé
sistement se sont trouvés juridiquement 
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limités à l'objet de la demande telle 
qu'elle était définie; il laisse donc sub
sister le droit pour le demandeur d'ob
tenir la condamnation de la Société en 
vertu des autres titres auxquels se ré
fère expressément sa demande actuelle. 

Le Tribunal aperçoit dé suite que, si 
on laisse de côté toutes les t)lèses phi
losophiques ou juridiques relatives à 
l'autorité de la chose jugée, comme au 
sujet du désistement, le problème se ra
mène à des données pratiques fort sim
ples. 

Indiscutablement, si la Société avait 
perdu son procès envers qui l'avait 
poursuivie en paiement, relativement à 
des titres déterminés, elle serait en droit 
de se refuser à exécuter la décision in
tervenue à l'égard des autres titres que 
ce dernier pourrait posséder, mais aux
quels l'assignation ne s'était pas référée. 

Elle serait en droit, et elle ne manque
rait certainement pas de le faire, de re
fuser d'appliquer à d'autres titres, ap
partenant à ce porteur qui a obtenu une 
décision de justice à son encontre, et à 
plus forte raison à d'autres porteurs qui 
n'ont pas été parties au procès, la déci
sion de justice ainsi rendue, en soute
na.nt qu'elle ne s'applique qu'aux seuls 
titres qui en ont fait l'obejt. Et ainsi 
chaque porteur sera tenu de requérir et 
d'obtenir une décision de justice pour 
chacune des obligations dont il est ou 
sera porteur, chacune de ces obligations 
étant individualisée par son numéro 
particulier. 

A titre de contrepartie, le porteur est 
en droit d'agir à nouveau contre la So
ciété pour les obligations qui n'ont pas 
été visées de façon expresse par la de
mande en justice. 
D~ailleurs à quoi bon toutes ces dis

cussions, demande Me André-Prudhom
me, puisqu'à l'instance actuelle un au
tre obligataire est intervenu et qui reste 
étranger à toutes ces controverses ? 

Le débat demeure donc ouvert et la 
voie libre. 

Les précédentes décisions, au résultat 
des nouvelles preuves et des nouvelles 
justifications apportées, apparaissent 
comme nécessairement révisibles. 

Cette révision, on la demande au nom 
du principe même dont les arrêts anté
rieurs se sont inspirés, -le principe de la 
recherche de l'intention commune des 
parties à travers tous les faits qui ont 
précédé, entouré et suivi la réalisation 
de l'opération de prêt qui forme l'objet 
de ce débat. 

Oui ou non, poursuit Me André-Pru
dhomme, est-il possible de saisir à tra
vers les bilans - tels qu'ils ont été éta
blis par la Société depuis sa formation 
jusqu'en 1928- que c'est le franc égyp
tien qui, constituant la monnaie sociale 
de l'entreprise, se présente comme étant 
la monnaie de paiement du service des 
emprunts obligataires ? 

Les arrêts qui nous sont opposés ont 
répondu négativement en raison des 
preuves et des justifications qui leur 
étaient apportées. 

Cette réponse négative au résultat de 
notre démonstration, est-il possible au
jourd'hui de la maintenir ? 

Oui ou non, est-il raisonnable de con
sidérer que l'obligation litigieuse se pré-
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~entait à l'acquéreur, non comme un ti
tre belge, mais comme un titre qui im
pliquait exportation du capital hors Bel
gique et investissement en Egypte; que 
cette opération de prêt était liée à une 
concession dont les recettes libellées en 
monnaie égyptienne apparaissaient com
me la contrepartie naturelle de l'opéra
tion projetée et impliquait un lieu né
cessaire de paiement en Egypte ? 

Les arrêts antérieurs l'ont pensé. Vous 
est-il possible d'écarter ces données qui 
apparaissent comme si décisives en ce 
qui concerne l'intention commune des 
parties? 

Oui ou non, est-il possible d'admettr~ 
que les indications figurant sur le titre, 
telles que l'indication du lieu de consti
tution de la Société à Bruxelles, l'indi
cation d'un lieu de paiement à Bruxel
les, et l'indication que les obligations 
ont été juridiquement créées à Bruxel 
les aient pu donner au titre une appa
rence qui vienne contredire que le franc 
égyptien est la monnaie du titre ? 

Les arrêts antérieurs l'ont pensé. Mais 
prenant dans leur ensemble toutes les 
indications qui constituent l'apparence 
de ce titre, et leur donnant l'interpréta
tion véritable qu'elle comporte, il est im
possible que vous puissiez consacrer 
cette même solution. 

Et alors, Messieurs, continue Me An
dré-Prudhomme, deux questions se po
sent à vos esprits: 

Oui ou non, avons-nous apporté dans 
cc débat des données de fait et de droit 
qui ont échappé à la critique de nos ad
versaires? 

Oui ou non, ces données de fait et de 
droit sont-elles de nature à faire appa· 
raître que les décisions antérieurement 
rendues dans les affaires Grégoussi et 
Raïssi reposent sur des données révisi
bles? 

Indiscutablement oui. 
J'éprouve, ajoute Me André-Prudhom· 

me, quelque scrupule à répéter, même 
de façon schématique, les éléments de 
notre démonstration. 

Nous attachant à l'analyse de la na
ture de l'opération de prêt dont nous 
réclamons l'exécution, nous vous avons 
montré, en nous attachant particulière· 
ment aux circonstances de fait de la 
cause, qu'au regard de l'obligataire qui 
souscrivait, comme au regard de la So
ciété qui empruntait, il l;)'agissait d'une 
opération de prêt qui était liée à une 
opération financière impliquant l'expor
tation hors Belgique de tout le capital 
social, capital actions, capital obliga
tions. 

Nous vous avons montré qu e cette 
opération d'exportation du capital hors 
Belgique s'était présentée comme un in
vestissement en Egypte dans des con: 
ditions spéciales et particulières, puis
que cet investissement allait s'el'fectuer 
de façon préalable, de façon exclusive ei 
intégrale dans la concession d'un servJ
ce public, qui emportait soumission à 
la souveraineté de l'Etat Egyptien et à 
la loi égyptienne. 

Nous vous avons montré les consé
quences qu'entraînaient les conditions 
spéciales de l'investissement du capitai 
actions et du capital obligations, dans 
la concession d'un service public, aux 
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termes de l'acte de concession, et de la 
Joi égypti enne. 

Premi ère conséquence: cet investisse
ment intégral emportait création d'un 
domicile légal au Caire, et ce domicile 
légal, qui venait ainsi se confondre avec 
Je- siège de l'exploitation unique de la 
Société, devait obligatoirement consti
tuer un lieu juridique et nécessaire de 
paiement auquel l'obligataire était en 
droit d'exiger le « franc » tel qu'il avait 
cours en ce lieu. 

Nous vou s avons montré également, 
continue !vi e André-Prudhomme, qu'en 
raison des condition s dans lesquelles 
tout le capital s'était trouvé investi aux 
termes de l'acte de concession, il était 
établi un rapport d 'équivalence de va
leurs entre la monnaie des recettes de 
la conce::; :::: ion calculée sur la base de la 
pias tre considérée comme centième par
tie de la livre égyptienne or, et la mon
naie, « ce franc » de tout le capital, qui 
était inves ti e dan s la concession. 

Je vous ai montré que pour avoir ce 
rapport d'équivalence de valeur entre 
la livre égyptienne or et le franc or -
qui avaient cours à l'époque - il était 
nécessai re de se référer au franc égyp
tien qui seul est légalement et équita
blement susceptible de respecter ce rap
port d'équivalence. 

Tel es t l'ensemble des considérations 
auxquelles nous nous somlTtes avant 
tout attachés pour vous démontrer que 
l'intention commune des parties n'avait 
pu manquer de s'établir, de sc poser au
tour de ces données essentielles. 

Comment, ajoute Me André-Prudhom
me, pourrait-on prétendre que cette in
tention commune des parties n'ait pas 
pris en considération les termes de l'ac
te de concession ? 

Etait-il indifférent il l'obligataire de 
savoir que tout le capital de la Société 
à qui il prêtait, que tout ce qu'il prêtait, 
allait quitter le terri toi re belge pour être 
investi ü l'étranger, en Egypte ? 

Etait-il indifférent à l'obligataire de 
.savoir que les recettes de la concession 
s'effectueraient dans la monnaie égyp
tienne du lieu de l'exploitation sous sa 
valeur or (en piastres, centième partie 
de la livre égyptienne), et qu'il existait 
entre la valeur de la monnaie des recet
tes et la valeur de la. monnaie du capi
tal un rapport d'équivalence grâce au
quel il serait en droit de percevoir pra
tiquement ce que la Société était en 
droit de percevoir aux termes mêmes 
de son acte de concession. 

Et alors, continue Me André-Pru
dhomme, comment, étant donné cette 
intention commune des parties, ainsi 
nécessairement attachée à une donnée 
de fait que j'invoquais, l'obligataire, por
teur d'une obligation libellée en francs 
sans épithète, pourrait-il se voir refuser 
le droit de retrouver dans le franc sans 
épithète de ses obligations « la valeur du 
franc é'gyptien », qui se présentait ainsi 
comme la monnaie du pays en lequel le 
capital s'est trouvé investi, comme la 
monnaie du lieu où il est en droit d'être 
payé, comme la monnaie qui est seule 
susceptible de respecter le rapport d'é
quivalence entre la valeur de la mon
naie des recettes et la valeur de la mon
naie du capital. 
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Est-il possible d'admettre, du point de 
vue de l'analyse de l'intention commune 
des parties, que tout cela se trouve dé
truit par le fait que la Société serait de 
nationalité belge, - par le fait qu'il y 
a sur le titre indication du lieu de paie
ment à Bruxelles, - et par le fait qu'il 
y a indication du lieu de création des 
obligations à Bruxelles ? 

Nous avons démontré, au contraire, 
que toutes ces indications se concilient 
de la manière la plus logique avec l'ana
lyse de l'intention commune des par
ties. 

Tout l'effort de nos adversaires, dit 
Me André-Prudhomme, s'est réduit à 
quoi ? A nous refuser le droit d'invo
quer à ce débat le précédent judiciaire 
de l'arrêt de la Cour de Cassation de 
France dans l'affaire du Rosario, - et à 
invoquer la nationalité belge de la So
ciété, en feignant de croire que nous 
avions voulu, nous, discuter la nationa
lité belge de la Société des Tramways 
du Caire. 

Mais c'est là un effort sans portée ef
ficace et sur lequel il est aisé de s'ex
pliquer rapidement. 

Laissant de côté l'argument tiré de la 
nationalité belge, puisque nous ne con
testons nullement cette nationalité, 
voyons les raisons pour lesquelles on 
veut nous refuser le droit d'invoquer 
cette décision judiciaire. 

Quant à l'arrêt de la Cour de Cassa
tion de France, en tant que décision ju
diciaire française, elle serait sans va
leur, dit-on, au regard de votre Juridic
tion Mixte. 

Mais est-il besoin d'ajouter qu'en in
voquant cette décision de la Cour de 
Cassation française, nous ne l'avons fait 
qu'en nous plaçant sous le couvert de 
la jurisprudence mixte, et spécialement 
de l'un des motifs de l'arrêt de la Cour 
d 'Appel Mixte dans l'affaire des Tram
ways d'Alexandrie, relatif notamment à 
l'importance de l'investissement des 
fonds en Egypte ? 

Nous avons envisagé, d 'autre part, cet
te décision comme un élément de la ju
risprudence internationale que la Juri
diction Mixte se trouve en droit de pren
dre en considération. 

Nous avons rappelé qu 'il s'agissait là 
d'un élément d'autant plus précieux que 
nous voyons la jurisprudence française 
condamner la Société française du Ro
sario, se trouvant dans des conditions 
de fond absolument identiques à celles 
de la Société des Tramways, à payer en 
un franc autre que le franc français, le 
franc de ses emprunts uniquement émis 
en France. 

Quant à la clause or, la solution du 
litige se trouvant dominée par l'existen
ce de cette clause or, suffisant à tout, 
point n'aurait été besoin, nous dit-on, de 
rechercher ailleurs le motif justificatif de 
la demande de paiement des obligations. 

Mais non ! j'avais pris soin, continue 
Me André-Prudhomme, de noter ce 
point, en vous faisant précisément ob
server que cette donnée - dans la con
ception même de M. le Procureur Géné
ral Matter, accueillie par la Cour de Cas
sation - n'avait précisément pas suffi 
à cet effet. 
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Pour que cette « clause or » puisse 
être tenue pour efficace, et que la volon
té àes parties d'avoir stipulé en or puis
se être prise en considération légitime, 
les Juridictions françaises ont estimé 
qu 'il était nécessaire de s'attacher au ca
ractère spécial de l'opération de prêt qui 
impliquait l'exportation de tout le capital 
hors de France et qui impliquait l'in
vestissement de tout ce capital dans 
l'exploitation d'une concession en Ar
gentine. 

Ce sont ces considérations qui ont pa
ru déterminantes pour repousser la thè
se soutenue par la Société, à savoir 
qu'elle était en droit, en tant que Socié
té française ayant son siège social à Pa
ris, convenu comme le lieu normal de 
paiement,- et en tant qu'elle avait émis 
exclusivement ses obligations en Fran
ce, au bénéfice de souscripteurs fran
çais, d' imposer à ses obligataires le 
« franc » tel qu'il avait cours en France, 
et non le « peso or» tel qu'il avait cours 
au Rosario. 

Enfin, dernière raison que nous au
rions d 'écarter le précédent du Rosa
rio : il y avait contrôle du Gouvernement 
Argentin, et les obligations litigieuses 
auraient été créées, dit-on, avec l'auto
risation du Gouvernement Argentin. 

Mais la concession obtenue par la So
ciété des Tramways du Caire exclut-elle 
le droit de contrôle du Gouvernement 
Egyptien? 

En aucune manière, dit Me André
Prudhomme, ce droit de contrôle est 
formellement prévu à l'acte même de 
la concession et se traduit en outre par 
un droit de participation bénéficiaire, 
et par la nomination d'un agent accré
dité auprès du Gouvernement Egyptien. 

D'autre part, ajoute Me André-Pru
dhomme, nous avons exposé que la con
cession n'a été accordée que sur le vu 
des statuts de la Société à qui cette con
cession devait être transférée. 

Or, dans ces statuts, on prévoit pré
cisément la création d'obligations grâce 
auxquelles la mise en œuvre de la con
cession pourra être réalisée. 

On voit donc toute la fragilité des rai
sons pour lesquelles on entend écarter 
de ce débat le précédent du Rosario. 

Ce que nous sommes, au contraire, en 
droit de retenir de ce précédent, c'est 
qu'une opération de prêt, qui doit exclu
sivement et intégralement s'investir 
dans la mise en œuvre d'une concession 
à l'étranger, ne saurait être considérée 
comme un prêt de droit interne, mais 
bien comme une opération impliquant 
une exportation de capital nécessaire
ment hors du territoire de l'Etat où la 
Société a emprunté, c'est-à-dire une opé
ration de caractère international. 

C'est en outre que l'inves tissement à 
l'étranger, dans une concession qui im
plique en ce territoire un domicile lèga1, 
constitue un lieu nécessaire de paiement 
où les obligataires sont en droit de venir 
se faire payer. 

Reste alors, poursuit Me André-Pru
dhomme, l'autre aspect de ce débat: ce
lui tiré des bilans. 

Je m'en voudrais, dit-il, d'abuser de 
la bienveillante attention du Tribunal, 
en reprenant la démonstration que vous 
a apportée à cette barre mon confrère, 
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Me van den Bosch, qui demeure encore 
présente i~ votre esprit. 

.Te m'en voudrais d'autant plus que 
notre confrère =\le H. Schemeil repren
dra, point par point, cet examen, et réta
blira, de ce point de vue, toute la vérité 
et toute la force de notre argumentation 
appuyée par les rapports des experts. 

En résumant les faits et la significa
tion juridique qu'ils comportent au 
point de vue de notre démonstration, les 
bilans pris en eux-mêmes confèrent aux 
obligataires le droit d'être payés en 
francs égyptiens pour les deux raisons 
suivantes: 1.) c'est le franc égyptien qui 
apparaît comme étant l'unité monétaire 
du bilan; 2.) il n'est pas possible de con
sidérer le bilan comme un acte pure
ment interne, qui serait res inter alios 
al:la pour r obligataire. 

La loi belge ouvre à l'obligataire un 
droit de regard: l'apparence créée par 
les bilans peut donL: être invoquée par 
lui, comme les autres éléments d'imer
prétation de son titre. 

Au surplus, poursuit l\Ie André-Pru
dhomme, dans toute cette discussion 
des rapports d'expertise que nous avons 
versés aux débats, le Tribunal n·a pas 
manqué d'être frappé par l'embarras cle 
mon confrère, l\Ie Rossetti, en ee qui 
concerne notre demande cle soumettre ü 
des experts désignés par le Tribunal le 
soin de vérifier les conclusions de no:; 
experts. 

En l'écoulant, je mc suis souvenu de 
la maxime« donner ct retenir ne vaut». 

Oh ! sans cloute. par sa bouche, la So
ciété s'offrait :1 n~r,;er aux débats celte 
comptabilité. 

C'était lü une offre qu'elle ne pouvait 
pas ne pas faire. 

l\Iais vous avez entendu aussit6t tou
tes les raisons, aussi inutiles que vaines, 
qu'elle invoquait pour échapper aux in
vestigations de com ptahili té par cl es 
experts qu'auntit désignés le Tribunal. 

A cet égard, notre [JO si ti on clans le clé
bat est simple ct franche: nous estimons 
que les conclusions des rapports d'ex
pertise sont probantes ct répondent aux 
exigences cle notre démonstration. 

l\Iais, convaincus de leur valeur pro
bante, nous sommes d'autant plus prêts 
à les soumettre à une expertise, car nous 
sommes certains que cette expertise 
viendra mettre à néant toutes les alléga
tions de notre adversaire. 

Heste alors la dernière question que 
je posais clans ce débat. 

Toutes les données de fait et de droit 
que nous avons ainsi mises à jour cons
tituent-elles des éléments qui sont sus
ceptibles de justifier la révision des dé
cisions antérieures? Nous elisons oui. 

J'ai encore, ajoute ~le André-Pru
dhomme, quelques mots à elire en ce qui 
concerne la demande en dommages-in
térêts dirigée contre Hossctto pour ac
tion abusive. 

Sa faute consiste à avoir saisi le Tri
bunal de la demande sur laquelle nous 
discutons malgré des décisions antérieu
res, et malgré des désistements aux
quels il aurait consenti. 

Mais je crois qu'en vous exposant les 
éléments du débat tel qu'il se présente 
aujourd'hui, nous avons par contre jus-
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tifié sa demande ü tous .les points cie 
vue. 

Au surplu,:, on ne saurait parler de 
préjudice moral, Cil présence, d'une part, 
cles élémenb ll(JII\ eaux de fait et de 
droit que nous uvons apportés, eL en 
présence, d'autre part, de la défense ré
ticente de la Société à laquelle il a fallu 
arracher, lambeau par lambeau, la vé
rité qu'elle ne voulait pu,: lai:3ser appa
raitre. 

Si la Société s'était expliquée claire
ment, franchement et ouvertement, si 
elie avait produit cette comptabilité 
qu'elle offre toujours, mais qu'elle re
tire toujours, la justice aurait eu précé
demment l'occasion cle se prononcer 
réellement en connaissance de cause; 
mais c'est cette attitude même de la So
ciété qui a été la raison d'être des nou
veaux procès que les obligataires ont dû 
engager pour arriver, ènfin, à faire 
triompher la vérité. 

Et comment parler de préjudice ma
tériel, alors que la Société n'en subit au
cun? Quel est ce dommage qu'elle souf
frirait du fait du procès de M. Hosset
to? On peut, au contraire, affirmer que, 
loin de souffrir cle ce procès, elle en tire 
un large profit, un enrichissement con
;;iclérable et certain. 

La f'ociéLé, en effet, a cléciclé, depuis 
le 1er Jam·ier 1D31, le remboursement 
anticipé cle la totalité des obligations par 
elle émises. Or, la presque totalité de ces 
obligations n·a pas été présentée au 
remboursement. 

Et ainsi elix-sept mille titres sont et 
re:3tont en circulation; elix-sept mille ti· 
tre,: dont la Société conserve le capital 
corrcs ponclan t, sans sen ir d'intérêts. 
C'e:3t crun montant de trois mille livres 
par an, au moins, qu'elle s'enrichit de 
la sorte au préjudice de ses porteurs, 
soit déjà plus cle sept mille livres, et 
nous n'en sommes encore qu'aux plai
doiries en première instance. 

.:\lais si la Société ne subit aucune per
te elu fait de l'action cle ?\1. Hossetto, si 
mème elle en tire un enrichissement qui 
va chaque jour en augmentant, il n'en 
est pas de même pour :;\1. Hossetto qui 
a clù ct doit exposer des frais considéra
bles pour mener à bonne fin le procès 
quïl a engagé et qu'il n'a engagé qu'en 
raison de l'attitude cle la Société débi
trice. 

C'est clone la demande complémentai
re de l\l. Hossetto qu'il y a lieu d'accueil
lir, puisqu elle s'explique et se justifie 
par la défense de son adversaire. 

:\les André-Prudhomme ct van elen 
Bosch ayant clù faire retour en Europe, 
c·est en leur ab::;cnce qu'à l'audience 
d'hier, l\Iercredi, s'est continué le débat 
clont nous complètcrons le compte ren
du clans notre proel1ai n numéro. 

Enn.H.\. - lJru.r e!TI'III'S dr plume sc 
sont glissi;es rians notre dernier compte 
rendu, ]Wnt rw 2\-o. 2:Jliï dtt Hl co-urant, 
r/f' la fin de la plaidoirie de Afe Rossetti. 
Nus ledrurs lrs auront reclilir'cs d'eux-mê
mes. Ii la page 5, tWI'S le bas de la première 
colonne, on lit, le passage suivant: " La 
Sol'iét{; prouve, poursuit Me Rossetti, que 
pus un coupon d'obligalion ne fut payé en 
francs Lelges "· Il est évident qu'il faut li-re:, 
" en francs dits égyptiens "· 
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Vers le milieu de la truisic'me co~onne de 
la ntëme page G, on lit: " Les experts 
su v aient bien q ne la Société finirait par
prouver que le service des obligations a été 
fuil Pli fruncs ègyptic11s "· Ici encore. it est 
r!nidenl tJn'il [a.ut lire: "en francs belges n. 

L'affaire des autobus de Ramleh. 
(Aff. Société des kutouus d'Alexandrie c. 

M llnicipalité d'"·lle.Tanclric ct 1\finistère de 
l'intérieur). 
Le procès provoqué par la suppression 

des services de tr-ansport en commun, 
exploités jusqu'à fin 1936 s ur les lignes 
de Hamleh par la Société des Autobus 
d'Alexandrie, a été plaidé Jeudi dernier 
13 courant, devant la 2me Chambre de 
la Cour, présidée par S.E. Scandar Azer 
bey. 

Nos lecteurs en ont suivi, en ces co
lormes, les diverses phases (*). 

Aussi nous limiterons-nous à rendre 
compte des plaidoiries prononcées de
vant la Cour, sans avoir à rappeler les 
faits déjà connus. 

La Société des Autobus d'Alexandrie 
était représentée par Me M. Pupikofer 
et Me A. Pathy-Polnauer, tandis que le 
Conseiller Hoyal Edgar Gorra représen
tait la l\lunicipalité et le Gouvernorat. 
d'Alexandrie. 

La plaidoirie de Ale A. Pathy-Polnau.er .. 
Plaidant en premier lieu pour la So

ciété. des Autobus d'Alexandrie, Me A
Pathy-Polnauer signale ayant tout à la 
Cour les circ ons tances assez piquantes 
dans lesquelles se pré'.3ente un débat où 
l'on voit les deux partie~ se prévaloir 
d'un arrêt de principe rendu par la 2me 
Chambre de la Cour elle-même, en date 
du 3 Juin 193/. 

Dans ce premier litige, la Cour avait 
eu ü connaître d'une réclamation formée 
pa!" une Société d'Autobus du Caire, la 
Cohen Autobus, ü la suite de la suppre~
sion de ses principaux services au pro
fit cle la· Thornycroft. 

Elle avait fait droit il la demande de 
dommages-intérêts accueillie déjà par 
le Tribunal du Caire, ct ü cette occasion 
avait rejeté, comme mal fondée, la thèse 
alors soutenue par le Gouvernement, le
quel prétendait que les renouvellements 
des permis étaient laissés à la pure dis
crétion elu GouYernorat. 

Précisant qu au contraire le renouvel 
lement annuel des permis n'est prescrit 
que dans un but de fiscalité et dans un 
but d'inspection, la Cour avait ajouté 
que s'il est satisfait aux conditions tec11-
niques exigées par le H.èglement de 
HH3, le permis spécial relatif à l'exploi
tation des lignes de transport en com
mun doit être renouvelé tout aus~i bien 
que le permis individuel. 

Comment clone- se demande Me Pa
thy-Polnauer - l'Administration peut
elle aujourd'hui se prévaloir d'un tel 
arrêt, qui condamnait radicalement tou
tes ses prétentions ? 

Elle ne peut le faire qu'en le défor
mant. Sous prétexte q1,1e la Cour avait 
elit, clans son arrêt de Hl37, que même 
sous le régime cle l'Arrêté de i913, le 
Gouvernement n'était pas tenu de re
nouveler indéfiniment les permis qu'ii 
délivre, on cherche à trouver dans cette 

(*) V. J.T.M. No. 2385, 2386, 2387 et 2408, des 
18, 21 et 23 Juin 1938 et 11 Août 1938. 
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formule un renversement complet . des 
principes posés dans la prer:nière partie: 
or, dans la réalité, il y a eu SI peu de con
tradiction entre les divers attendus de 
J'arrêt, que la Cour a eu soin d'indiquer 
que le Gouvernement ne peut refuser le 
renouvellement « au'en indemnisant 
équitablement les ·exploitants privés 
qu'il a autorisé à assumer ses services 
en ses lieu et place et qu'il a encoura
gés à ce faire ». 

C'est encore une autre déformation 
que l'on fait subir à l'arrêt de 1937 en 
prétendant que, d'après cette décision de 
principe, il suffirait que le perr:nission
naire ait poursuivi son exploitatiOn pen
dant un laps de temps ~~ffisant à 1'~
mortissement de son matenel, pour qu 11 
n'y eut pas lieu à indemnité. 

Or, en se rétérant à l'arrêt, on cons
tate, au contraire, qu'il avait eu soin de 
rappeler qu'« il ne saurait être établi de 
base fixe d'indemnité, car le montant 
de l'indemnité doit nécessairement dé
pendre des conditions particulières de 
chaque exploitation ». 

On a aussi prétendu qu'un préavis 
pouvait tenir lieu d'indemnité: mais on 
oublie, relève Me Pathy-Polnauer, que, 
dans le cas de la Cohen Autobus, tran
ché par l'arrêt de 1937, il avait été rele
vé que cette Société n 'ignorait pas les 
projets de l'Administration, ce qui n'a
vait pas empêché la Cour de lui allouer 
des dommages-intérêts. 

Ainsi, observe l'avocat de la Société 
des Autobus d'Alexandrie, ce n'est que 
par une mauvaise lecture, une lecture 
nécessairement incomplète, de certai
nes phrases de l'arrêt de 1937, dégagées 
de leur contexte, que l'Administration 
peut aujourd'hui prétendre s'incliner 
devant une décision dont toute sa dé
fense démontre, au contraire, qu'elle en 
viole la lettre autant que l'esprit. 

L'arrêt de 1937 avait dégagé de l'Ar
rêté de 1937 l'économie du régime des 
transports en commun en Egypte. 

Quel est ce régime? Avant 1913, dit 
Me Pathy-Polnauer, n'importe qui pou
vait se livrer au transport en commun 
du public: il lui suffisait d'en faire la 
simple déclaration à l'Administration. 
ce système ~e concevait à une époque 
où les transports publics ._étaient encore 
embryonnaires. En 1913, il fut remplacé 
par le système de l'autorisation régle
mentée. Mais, s'il faut aujourd'hui une 
autorisation, il n'en est pas moins cer
tain - et les textes sont très clairs à ce 
sujet - que cette autorisation est de 
droit pour tous ceux qui sont en mesu
re de présenter à l'inspection des véhi
cules répondant aux conditions techni
ques et autres exigées par le Règlement. 

Une première autorisation est relati
ve aux véhicules eux-mêmes: ceux-ci 
doivent être reconnus aptes à la circu
lation par les services d'inspection du 
Gouvernorat. D'où la nécessité de }a vi
site annuelle, - la « visite médicale », 
dit Me Polnauer, - dont les résultats 
satisfaisants sont, avec le paiement des 
droits, la condition à la fois nécessaire 
et suffisante du renouvellement des per
mis individuels. Ces permis ne sont pas 
autre chose, pour les autobus, que ce 
qu'ils sont pour les voitures privées. 
Comme la Cour avait eu l'occasion de 
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le relever en 1937, l'Administration n'a 
le droit de refuser ni l'émission d'un 
permis pour une automobile remplis
sant les conditions voulues, ni le renou
vellement de ce permis aussi longtemps 
que ces conditions seraient respectées. 

Dans le procès actuel, l'Administra
tion a cherché à créer une équivoque en 
se prevalant de l'article iO de l'Arrêté 
de 1913, aux termes duquel « l'autorisa
tion ne s'applique qu'à l'automobile 
pour laqueile elle a été délivrée ». Et 
l'on a vu ainsi l'Administration aller 
jusqu'à prétendre - c'est désormais sa 
thèse principale - que les autorisations 
délivrées ne/ peuvent avoir une durée 
plus longue que la vie des voitures ». 

On perd de vue deux choses: 
On perd de vue, d'abord, que l'arti

cle iOde l'Arrêté a simplement pour ob
jet d'empêcher les propriétaires de vé
hicules de se servir du permis pour un 
autre véhicule que celui qui a été sou
mis à la visite et a été reconnu apte. 
Mais jamais la Société des Autobus n'a 
prétendu appliquer à d'autres autobus 
les autorisations qui lui avaient été don
nées pour les voitures présentées et vi-
sitées. · 

On perd de vue; d'autre part, que si 
l'on ne peut pas se servir pour une nou
velle voiture d 'un permis délivré pour 
une voiture ancienne, on peut parfaite
ment obtenir une nouvelle autorisation 
pour le nouveau véhicule: et, encore une 
fois, cette autorisation sera de droit, sur 
le simple rapport fav<1rable des services 
techniques. · 

Si les particuliers peuvent se conten
ter d 'un permis individuel, les exploi· 
tants de transports en commun doivent, 
par contre, se procurer une seconde au
torisation, visant, celle-là, les lignes à 
exploiter. 

Tandis que le permis individuel se ré
fère à la voiture elle-même, et que ce 
permi S" devra être renouvelé aussi long
temps que la voiture aura passé annuel
lement la « visite médicale » exigée, le 
permis spécial sera indispensable pour 
l'utilisation des mêmes automobiles aux 
fins des transports en commun. 

Au moment où on lui demande ce per
mis spécial, l'Administration est libre 
soit de le refuser pour la ligne requise, 
soit de le soumettre à de telles condi
tions de tarif, d'itinéraire, et, s'il y a 
lieu, d'horaire, qu'elle l'estüne convena
ble « dans l'intérêt de la circulation, de 
la sécurité ou de la salubrité publique ». 
Telles sont les prescriptions de l'arti
cle 35 du Règlement. 

Par contre, comme l'a fort bien mis 
en lumière la Cour en son arrêt de 1937, 
aussi longtemps que les conditions 
prescrites seront respectées, « le permis 
spécial doit être renouvelé tout aussi 
bien que le permis général ». Un « ac
cord» s'est, en effet, formé entre Admi
nistration et permissionnaire, accord 
qui ne peut être rompu que moyennant 
juste et équitable indemnité. 

Est-ce à dire, demande Me Pathy-Pol
nauer, que la durée des permis devrait 
être indéfinie ? 

L'Administration ne prête cette thèse 
à ses adversaires que pour s'offrir le 
plaisir d'une réfutation trop facile. 
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En réalité, même sous le régime de 
l'Arrêté de 1913, tout a une fin: sitôt 
que l'exploitant n'est plus en mesure de 
présenter des voitures annuellement re
connues aptes au service, il perd le bé
néfice de ses permis. 

De même, si, à la suite de la modifi
cation de certaines conditions d'exploi
tation dans le permis spécial, il cesse de 
trouver avantage à son entreprise, il l'a
bandonnera. 

Mais, précise Me Pathy-Polnauer, il 
y aurait eu surtout un moyen raisonna
ble pour l'Administration, si elle vou
lait modifier l'organisation générale des 
transports en commun, de mettre fin 
aux exploitations existantes sans sortir 
de la légalité: il lui aurait suffi de de
mander l'intervention du législateur, qui 
aurait pu parfaitement changer le Rè
glement de 1913, et qui, s'il avait jugé 
bon de porter atteinte à des droits ac
quis, n'aurait pas manqué d'indiquer 
lui-même les conditions dans lesquelles 
le changement aurait pu se faire. Ce que 
l'Administration ne peut pas faire, c'est 
se transformer d'autorité en législateur, 
et retirer les permis en violation du Rè
glement. 

A défaut d'une intervention du légis
lateur, il restait cependant encore à 
l'Administration le moyen d'arrêter les 
exploitations en cours; ce moyen lui a 
été indiqué par l'Arrêté de 1913: c'était 
l'octroi aux parties lésées d'une indem
nité équitable. 

Elle n'a rien fait de tout cela: par con
séquent, comme dans le cas de la Cohen 
Autobus, elle doit être condamnée au 
règlement de cette juste indemnité à la
quelle le respect qu'elle affecte envers 
la jurisprudnce de la Cour l 'empêche de 
se dérober. 

Ayant ainsi résumé le régime régle
mentaire des transports en. commun, 
Me Pathy-Polnauer entreprend de mon
trer combien la situation de fait cadre 
avec les principes juridiques en la ma
tière. Et de rappeler brièvement les évé
nements qui ont donné naissance au 
procès: les premières tentatives d'obs
truction de l'Administration qui, à J'oc
casion des renouvellements annuels, s'é
tait permis d'apposer sur les autorisa
tions une mention aux termes de la
quelle elle se réservait le droit de ré
voquer ces autorisations à tout moment; 
-les pourparlers engagés avec l'ancien 
Directeur Général de la Municipalité 
d'Alexandrie, qui avait envisagé l'octroi 
d'une concession « pour éviter une ac
tion en justice » et pour « concilier les 
intérêts de la Municipalité et du public 
avec ceux de la Société»; - l'approba
tion d'un projet de transaction, en 1933, 
par la Commission Municipale;- le re
jet, enfin, de cette transaction, par le 
Ministère de l'Intérieur, sous le prétex
te, invoqué à ce moment, « de procéder 
à une adjudication publique avec des 
conditions déterminées permettant à 
chacun de concourir sur un pied. d'é
galité ». 

Cependant, ajoute Me Pathy-Polnauer, 
l'Administration a suivi le contrepied 
du programme qu'elle s'était tracé à el
le-même. Alors qu'elle avait annoncé le 
retrait éventuel des permis « au cas où 
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le transport par automobiles viendrait à 
faire l'objet d'une réglementation spé
ciale ou d'une concession », elle a ar
rêté brusquement l'exploitation de la 
Société des Autobus sans qu'aucune ré
glementation nouvelle ne soit venue 
remplacer l'Arrêté de 1913, encore en vi
gueur; - elle a dépossédé la Société des 
Autobus au profit de la Ramleh Electric 
Railway, mais dans des conditions mal 
définies, et en dehors de toutes les for
mes constjtutionnelles prévues pour l'oc
troi d'une concession. 

Alors, enfin, que le Ministère lui-mê
me soulignait la nécessité d'une adjudi
cation publique, rien de tel n'a été fait. 

En terminant sa plaidoirie, Me Pathy
Polnauer rappe1le en quelques mots que 
les dommages-intérêts réclamés par la 
Société des Autobus portent non seule
ment sur la réparation du préjudice cau
sé par le brusque arrêt de l'exploitation 
à la date du 31 Décembre 193(1, mais en
core sur la réparation des conséquences 
dommageables de toute une série d'obs
tructions dont la Société avait été victi
me, de la part de l'Administration, dans 
le courant des années qui avaient précé
dé son arrêt de mort: refus d'émission 
de permis individuels pour des voitures 
neuves, refus d'autorisation de points 
d 'arrêts fixes, violation des Règlements 
pour favoriser la concurrence sur les li
gnes mêmes de la Société des Autobus 
d'Alexandrie: mille et une petites et 
grandes vexations dont les recettes ne 
pouvaient que se ressentir. 

Comment se fait-il que le Tribunal 
d'Alexandrie, en l'état de l'arrêt de prin
cipe elu 3 Juin 1937, ait débouté la So
ciété des Autobus d'Alexandrie alors 
que la situation était encore plus solide 
que celle de la Société Cohen Autobus, 
du Caire, dont l'entreprise était loin d'ê
tre aussi florissante, et qui malgré cela 
avait obtenu de légitimes dommages-in
térêts ? 

Sur cc point, dit \le Pathy-Polnauer, 
il appartiendra ~t :VIe Pupikofer cle s'ex
pliquer pl us partie ulièrcmen t ü 1· occêl
sion cle sêl .çéplique. 

Sous poursui\Tons ec compte rendu, 
dans notre prochain numéro, par celui 
de la plaidoirie elu Conseiller Royal Ed
gar Gorra. 

D'autre part, aujomd'hui, Jeudi :20 
Avril, auront li eu le::: débats de J'autre 
affaire d'Clutobus: celle des ,\utobus 
«Express», qui desservaient certaines 
lignes Lie la ville d'Alexandrie, et dont 
l'exploitation fut également arrêtée par 
l'Administration le :31 Décembre 1.9:3G. 

Le Bâtonnier F. Padoa cL .\le V. Tur
rini se présenteront pour la Société, ct 
le Conseiller Royal Edgar Gorra pour 
l'A cl mi nistrati on. 
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Lois, Décrets et Règlements 
Loi No. 39 de 1939 ajoutant un article 

:l23 bis au Code Pénal (*). 
(Journal Officiel No. 39 du 17 Avril 1939). 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Le Sénat et la Chambre des Députés ont 

adopté; 
Nous avons sanctionné et promulguons 

la loi dont la teneur suit: 
Art. 1er. - Il est ajouté, après l'article 

328 du Code Pènal, un article 323 b'is ainsi 
conçn: 

: irt. 323 bis. - Est également assi
milée au vol la soustraction frauduleu
se, par tout donneur de gage, des objets 
par lui engagés pour garantir sa dette 
on une dette d'autrui. 

L'exemption de peine édictée par l'ar
ticle :312 ne sera pas applicable, si la 
soustraction a eu lieu au préjudice 
d'une personne autre que celles men
tionnées au dit article ». 

Art. 2. - Notre Ministre de la Justice 
est charg{: <le l'exécution de la présente 
loi, qui entrera en vigueur dès sa publica
tion au " Journal Otiiciel ». 

Nous ordonnons que la présente loi soit 
revêtue du sceau de l'Etat. publiée au 
" Journal Officiel » et exécutée comme loi 
de l'Etat. 

l-'ait au Palnis cl'Alxline. le 23 Sufar 1358 
(1:3 _\\Til 19:3D). 

FAROUI\. 
Par le l'toi: 

Le Président dt/, Conseil des 1Ylinistres, 
:\Iohamecl Mahmoucl. I~e J\IinistTe de la Jus
tice, Ahmecl Molmmed Khachaba. 

A vis rectificatif du Règlement d'E!Xécu
tion de la Loi No. H de 1939. 
EHH\TL\1 pu.iJlié an " .JouTnal Officiel» 

No . :m du 17 1lVTil 1939. 
t<uisnnt ::;uite ù l 'Arrêté portant promul

galion elu Hèglement Ll'Exécution de la Loi 
No. H de J\)3\:l, paru au "Journal Officiel» 
No. H Extnwnlinaire, du 12 Févl'ier 193!), 
il y a lieu de faire les rectifi cations sui
vailles: 

.\rtide p1·ernicr·, ligne ~: 

Lire: ":\lùmour des Jrnpùts, au lù~tt de: 
" 1\1&rnonr ». 

_\l'tiele lü, 1me pm·agraphe, 4·me ligne: 
Ure: "ElalJlissement principal» att lieu 

de: "Eü:\lJlissemcnt "· 
l.i.v.re III, Titre I: 
Ure: TitrP I. - " Traitements et tout ce 

qui est analogue, salaires, indemnités, peu
:-;ions et 1·entes viagères», au lieu de:" Trai
tc:merlts, salnires, indemnités et pensions ». 

Adide :33, deuxièmement: 
.\joute1· ü lu fin ce qui suit: " Les 7 1/:! % 

lW ::;cront pns rkcluits d'aucun autre revenu 
i lltposuble. 

" De même 7 l i :! % n e seront pas déduits 
rles salaires des umTiers, des employés à la 
journée: l'irupüt qui lem· est appliqué fai
:-;unl l'objet d'un r·égin1e spécial où le taux 
rle l'impüt diffère de celui appliqué aux 
fonctionnaires et autres employés · perma
nents ainsi qu'ù ceux dont les fonctions re
v<':tent un caractère de permanence ». 

Adiele 3:l quatrièmement, 3me ligne: 
lAre : " Timbre original » au lieu de: 

"Tin1bre ». 
Al'licle ;;4, 1er paragraphe, 4me ligne: 
Lire: " Ou gratifications, tels que ceux 

prévus ü l'article 61 de la loi, le dit fonc-

(*) V. J.T.M. No. 2510 du 6 Avril 1939, l'article 
p. 3. 
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tionnaire » au. lieu de: cc Ou gratifications, 
le dit fonctionnaire ». 

Article 34, dernier paragraphe, 2me ligne: 
Lire: cc Le servlce gouvernemental qu'il 

choisira » au lieu de: " Le s.ervice qu'il choi
sira». 

Article 48, 1me ligne: 
Lire: " Au Màmour des Impôts compé-· 

tent » au lieu de: " Au Màmour compétent"· 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMY IssAour BEY. 

Jugements du 17 Avril 1939. 
DIVEHS. 

Suce. "~bdel Wahab Chehata Fleitel. 
Nomin. Soultan comme synd. défin. 

Saba Ft•èœs. Nmnin. Servilii comme 
syncl. défin. 

Kéunions du 18 Avril 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Vi ta Alphandary. Syncl. Auritàno. Rem. 
au 9.5.39 pour vér. cr. ct conc:. 

Haim Heraieff. Synd. Aur itano. Conè. 
voté 20 1% en 4 termes trimes. ég., le 1er 
échéant 3 mois après l'homol. 

Ibrahim Aly Chahine. Synd. Auritano. 
Renv. dev. Trib. au 24.4.39 pour nomin. 
synd. défin. 

Isaac Levy & Co. Synd. Béranger. Rem·. 
au 30.5.39 pour vér. cr. et Gonc. 

Khalil Matouk. Synd. Béranger. Hem·. 
au 23.5.39 pour vér. cr. ct conc. 

Aly Hassan Meghallaoul. Synd. Béran
ger. Renv. de\-. Trib. au 21.1.:39 pour nom. 
synd. union. 

Athanase Sinael'is. Synd. Béro.nger. 
Renv . au 23.5.39 pour conc;. ou union. 

Angloupas & Co. Syud. Bôrnnger. RenY. 
dev. Tl'ib. au 24.1.3\:J pour nom. synd. 
défin. 

Hamed Bassiouni Khamis ct Bassiouui 
Khamis. Synd. Soultan. Rem·. au 23.3.39 
pour vér. cr. et conc. 

Feu Abdel Wahab Aly. Synd. Servilii. 
Hem:. au 23.5.39 pour vér. CL et conc. 

Tsil'imouis & Co. Synd. Servilii. Rcnv. 
au 23.5.39 pour conc. ou union. 

Ahmed About Naga. Synd. Mathias. 
Renv. dev. Trib. au 24.4.3\:J pour nomin. 
synd. union. 

Mohamed Mahmoud Omt•an. Synd. Ma
tllias. Heu \'. LlU :!:3.3.0\J puu t· vér. cr. t'! 
conc. 

Mohamed l(amel Rached. Synd. Mathiils. 
Hr•JI\. au ;;>:L:>.:m pom· \·(:!'. cl'. d conc. 

Athanase Coumpas. Synd. Mathin~. 
RenY. nu 16.0.39 pour clôt. de la liquid. 

Mohamed et Ahmed \Vasfi. Synd. lvJa
lhins. Renv. de\·. Trib. nu 24.4.39 pour 
clôt. pour insuff. d'actif. 

Soliman Mohamed. ~ynd. Zacaropoulo. 
Renv. uu 16.5.39 pour vér. cr. et conc. 

Bichara Tawa. Synd. Zacaropoulo. 
Renv. au 23.5.39 pour vér. cr. et conc. 

Mohamed Sankari et Mohamed Robaa. 
Synd. Zacaropoulo. Renv. au 23.5.39 pour 
vér. cr. et conc. 

Saleh Menache. Synd. Zacaropou]o. 
Renv. au 23.5.39 pour vér. cr. et conc. 
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AbdeJ Latif Zeheiri & Fils. Synd. Zaca
topoulo. Renv. au 16.5.39 pour vér. cr. et 
conc. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AH~ED_ SAROIT. 

Jugements du 15 Avril 1939. 
DECLARA TI ONS DE FAILLITES. 

Sam Ga1·tnm·, nég. égyptien, demeurant 
<lU Ca ire, 42 rue Soliman Pacha. Date cess. 
paicm. le 4.5..38. Syndic M. A.D. Jérony
midè;;. Renv. au 4.5.39 pour nom. synd. 
déf. 

Uenato Medina, , garagiste italien, de
meuran t jadis au Caire, rue El Manakh et 
actuellement. sans domicile connu en Egyp
te. Date cess. paiem. le 9.5.38. Syndic M. 
I. Ancona. Renv. au 4.5.39 pour nom. 
synd. déf. 

lshak Chemtob, nég. égyptien, demeu
rant à Ken eh. Date cess. paiem. le 15.5.37. 
S.m d. ~1\1. L Hanoka. Henv. au 4-.5.39 pour 
nom . synêl. déf. 

\Vahba Gadallah, nég. égyptien, demeu
rant au Caire, Bab El Charieh. Date cess. 
paiem. le 25.10.38. Syndic M. M. Mavro. 
Renv. au 4.5.39 pour nom. synd. déf. 

llassap Chaltout, nég. égyptien, demeu
rant it Talbiah (Guizeh). Date cess. paiem. 
le 21.12.37. Syndic M. E. Alfillé. Renv. au 
4.5.39 pour nom. synd. déf. 

R.S. El Sayed Mohamed Abdel Hafez et 
son Fils Tewfik, égyptienne, ayant son 
siège ù Akmim (Guirgueh). Date cess. 
paicrn. le 29.11.38. Synd. M. P. Demanget. 
Rem·. au 4.5.39 pour nom. synd. déf. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
JUDICIAIRES. 

Adolphe Megelas. 50 % en 8 versements 
trimestriels. 

.\lahmoud Ahmed Salama Oteifi, 20 % 
en -1 versements trimestriels. 

Khalil Hossein, 12 % en 4 versements 
sem en triels . 

Aly Ahmed t.:luuaoui, 100 % payable le 
15.5.39. 

AMel Dayem Moustafa, 50 % en 8 ver
sements trimestriels. 

DIVERS. 
Salama Soliman & Fils Tadros. Etat 

11"union dil:>sous. 

Réuoioos du 13 Avril 1939 · 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed et Ibrahim Badaoui Oreik. 
Synd, Zaphiropoulo. Renv. 1re réunion 
Octobre 1939 pour att. issue contredit. 

S. Taamy & Co. Synd. Hanoka. Renv. 
lre réunion Octobre 1939 en cont. opér. 
liquid. 

Sedra Henein & Frère. Synd. Hanoka. 
R.env. 1re réunion Aoû.t 1939 pour vérif. 
cr., conc. ou union. 

N. Hakim & Co. Synd. Hanoka. Renv. 
au 8.6.39 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Mahmoud et Hosny El Fangari. Synd. 
Hanoka. R,env ~ au 8.6.39 pour désint. 
Greffe et évent. pour diss. union et dev. 
Trib. au 29.4.39 pour hom. transact. 

Sayed Mansour Aly. Synd. Hanàk.a. 
R.env. au 8.6.39 pour vérif. cr., rapp. déf. 
et clôt. évent. · 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sadek et Amin Ezzat & Co. Synd. Alfil
lé. Renv. 1re réunion Septembre 1939 en 
cont. opér. liquid. 

Hillel de Picciotto. Synd. Mavro. Renv. 
1re réunion Juillet 1939 pour conc. ou 
union. 

Mohamed Tolba Mohamed El Labbani. 
Synd. Mavro. Renv. lre réunion Juillet 
1939 pour att. issue expropr. 

Sobhi Toutounglü. Synd. Mavro. Renv. 
dev. Trib. au 22.4.39 pour clôt. pour in
suff. d'actif. 

Abmed El Sayed El Maghni. Synd. Ma
vro. Renv. au 8.6.39 pour désint. cr. 

Mohamed Mahmoud Wechahi. Synd. 
Mavro. Renv. 2me réunion Juillet 1939 
pour redd. déf. comptes et avis cr. sur clôt. 

AbdeJ Azim Abdallah El Kadi et Abdel 
Hakim Hamed El Kadi. Synd. Jéronimi
dis. Renv. 1re réunion Juillet 1939 pour 
2me rapp. déf., conc. ou union. 

R. et N. H. Bigio. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 8.6.39 pour conc. ou union. 

Mohamed Mahmoud El Leissi. Synd. 
Jéronimidis. Renv. au 4.5.39 pour conc. ou 
union. 

Aziz Tawadros Mikhail et Tawadros Mi
kbail Ibrahim. Synd. Alex. Doss. Renv. 
1re réunion Juillet 1939 en cont. vérif. cr., 
conc. ou union. 

Victor Josué Ha1·ari. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 8.6.39 pour conc. ou union. 

Aly Hassan El Hati. Synd. Alex. Doss. 
Renv. lre réunion Juillet 1939 pour vérif. 
cr., conc. ou union. 

Aziz Ibrahim El Chobaki. Synd. Ancona. 
Renv. 1re réunion Juillet 1939 pour att. 
issue appel et distrib. 

Youssef Ibrahim El Ga;balaoui. Synd. 
Ancona. Renv. au 8.6.39 pour att. issue 
procès. 

Osman Mohamed Mahmoud. Synd. De
manget. Renv. 2me réunion Juillet 1939 
pour rapp. sur liquid. 

Hena1·i et Sabet Gorgui. Synd. Deman
get Renv. au 8.6.39 pour redd. déf. comp
tes et évent. diss. union. 

Elie et André Gannagé. Synd. Demanget. 
Renv 1re réunion Octobre 1939 pour rapp. 
sur réalis. cr. act. 

Abdel Kader Aly. Synd. Demanget. 
Renv. au 4.5.39 pour vérif. cr., rapp. déf., 
conc. ou union. 

Mandour Abdel Hamid. Synd. Demanget. 
Renv. au 8.6.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Chehata Rezk. Synd. Caralli. Renv. 1re 
réunion Juillet 1939 pour redd. comptes et 
diss. union. 

Aly Ahmed. Synd. Caralli. Renv. 1re 
réunion Septembre 1939 en cont. opér. li
quid. et pour att. issue procès. 
CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

Guindi Bichai et Bacha Bichai. Surv. 
Alex. Doss. Renv. 1re réunion Janvier 1940 
pour rapp. annuel du Comité des cr. 

Isidore Schlesinger. Surv. Alex. Doss. 
Renv. dev. Trib. au 22.4.39 pour déci. 
faillite. 

Daoud Ragi (La Belle Marquise). Surv. 
Alex. Doss. Renv. au 27.4.39 pour retrait 
bilan. 

Maurice Machbitz. Surv. Ancona. Renv. 
au 27.4.39 pour rapp. expert et cr. dél. 

Il 

ADJUDICATIONS PRONONCW 
Au Tribunat de .Mansoura.b.. 

Audience dtt 13 Avril 1939. 
1.) 5 fed., 22 kir. et 2 sah. et 2.) 1 

fed., 5 kir. et 8 sah. sis à Malania distr. 
de Minia El Kamh (Ch.), en l'expropriation 
Alexandre Assimacopoulo c. Mohamed Ibra
him Soliman et Ct, adjugés au poursuivant 
le 1er lot au prix de L.E. 530; frais L.E: 
61,690 mill. et le 2me ail prix de L.E. 120; 
frais L.E. 15,210 mill. 

- l.) 36 fed. et 21 kir. sis à Baramkim 
et 2.) 2 fed. et 6 kir. sis à Gawachna, distr. 
de Sirnbellawein (Dale), en l'expropriation 
Land Bank of Egypt c. Mohamed Tewfik 
Selim et Cts, adjugés à la poursuivante, le 
1er lot au prix de L.E. 1310; frais L.E. 71 
et 965 mill. et le 2me au prix de L.E. 65; 
frais LE. 5,240 mill. · 

- li fed. et 11 kir. ind. dans 19 fed. et 
11 kir. dé terrains sis à Dahrieh distr. de 
Cherbine (Gh.), en l'expropriation Land 
Bank of Egypt c. Abd el Hamid Rizk A wad 
adjugés à la poursuivante, au prix de L.E: 
575; frais L.E. 42,320 mill. 

. - H fed., 21 kir. et 5 sah. sis à Choha, 
dtstr rle Mansourah (Dak.), en l'expropria
tion Land Bank of Egypt c. Mohamed Mo
ha_med El lma~ et Cts, adjugés à la pour
smvante, au pnx de L.E. 1000; frais L.E. 
82,010 mill. 

- 1.) 44 fecl., H kir. et 20 sah. sis à 
Kafl· Tamboul El Guedid et 2.) 5 fed., 16 
kir et 16 sah. sis à Kafr Tamboul El 
Kadim, distr. de Aga (Dak.), en l'expro
priation Crédit Foncier Egyptien c. Hafez 
Pandeli, adjugés le 1er lot à Basile Cosbar, 
au prix de L.E. 2750; frais L.E. 65,450 mill. 
et le 2rne à Mahmoud Loutfi El Baz, au 
prix de L.E. 350; frais L.E. 9,740 mill. 

- 9 fed., 17 kir. et 3 sal1. sis à Om El 
Zein, distr. de M.it-Ghamr (Dak.), en l'ex
propriation Land Bank of Egypt c. Aziz 
Ba,hari, adjugés à la poursuivante, au 
prix de l..E. 510; frais L.E. 54,780 mill. 

- :!() fe cl., 12 kir. et 7 saiL sis à Belcas, 
distr. de Cherbine (Gh.), en l'expropriation 
Crédit Hypothécaire Agricole cl 'Egypte c. 
Hamed Daoud Awad Emara, adjugés, sur 
surenchère, à la succession Mohamed Pa
cha Channaoui, au prix de L.E. 1200; frais 
L.E. 125,575 mill. 

Crédit Foncier Egyptien. 
Obligations 3 % à lots. 

Tirages du 15 Avril 1939. 
EMISSION 1903, - 468me Tirage. 

Le No. 743.871 est remboursale par 
100.000 francs. 

Les 2G numéros suivants sont rembour
sables par 1.000 francs. 
424947 539820 607319 
427254 558608 620269 
501567 G93332 622932 
511406 601823 624601 
530719 602827 625971 

631925 
649600 
654414 
666309 
668645 

716885 
740762 
759420 
782989 
794191 

EMISSION 1911, - 367me Tirage. 
Le No. 2.628 est remboursable par 50.000 

francs. 
Les· 25 numéros suivants sont rembour

sables par 1.000 francs. 
4660 123931 217527 

51260 133644 222362 
53673 142219 230308 

113259 166042 265517 
113698 184851 267701 

272125 
284689 
294875 
299019 
313544 

322001 
348608 
350763 
353630 
356117 
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ANNONCES LEGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

awt Bureawt du «Journal des Tribunawt Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pa!.lha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadai, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
SUR LICITATION. 

Suivant procès-verbal du 12 Avril1939. 
Par le Sieur Alfred Bonnard, ingé

nieur-expert. 
En présence de la Demoiselle Yvonne 

Vita, propriétaire, administrée françai
se. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil d'Alexandrie en 
date du 15 Novembre 1938, transcrit le 
15 Février 1939 sub No. 509. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain vague entou

ré d'un mur d'enceinte des côtés Nord
Ouest et Nord-Est et partie du côté Sud
Est, le restant des limites par des murs 
appartenant aux voisins, d'une superfi
cie de 816 p.c. d 'après l'état actuel, mais 
d'après les titres de propriété, 817 p.c. 
environ et 88 cm, sis à Sporting Club, 
Ramleh, banlieue d'Alexandrie, kism 
Moharrem-Bey, sur la rue Thanis No. 
166. 

Mise à prix: L.E. 1634 outre les frais. 
Pour les limites et les conditions de 

la vente consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Alexandrie, le 19 Avril 1939. 
476-A-479 Ant. J. Geargeoura, avocat. 

1 ribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 23 Mars 

1939 sub No. 257 /64e A.J. 
Par le Sieur Georges B. Sabet, com

merçant, italien, demeurant au Caire, 
rue Maghrabi No. 20. 

Contre: 
1.) Abdel Wahab Rihane. 
2.) Mohamad El Ansari Abdel Razek. 
3.) El Cheikh Rihane Touni. 
Tous les 3 propriétaires, égyptiens, 

demeurant au village de Membal, Mar
kaz Samallout (Minieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot, appartenant à Mohamad El 

Ansari Abdel Razek. 
5 feddans, 12 kirats et 2 sahmes mais 

d'après le nouveau cadastre 5 feddans, 
9 kirats et 2 sahmes sis au village de 
Membal, Markaz Samallout (Minieh). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légawt ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabili.té des annonciers. 

2me lot, appartenant à Abdel Wahab 
Rihane. 

2 kirats et 4 sahmes avec les cons
tructions d'un immeuble où se trouve 
un dépôt d'engrais chimique, sis au 
village de Mankatein, Markaz Samal
lou t (Minieh). 

3me lot, appartenant à Cheikh Riha
ne Touni. 

24 feddans de terrains agricoles sis 
au village de Seila El Gharbia, Markdz 
Béni-Mazar (Minieh). 

M'ise à prix: 
L.E. 550 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 2400 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
429-C-493. Jean B. Cotta, avocat. 

Suivant procès-verbal du 14 Mars 
1939, R.G. No. 242/64e. 

Par Lieto Farag S{ahou. 
Contre Aly Ahmed Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transçrit le 26 Avril 1938 
sub No. 2456. 

Objet de la vente: 12 kirats indivis 
dans une maison sise au Caire, haret 
Gouda, section Sayeda Zeinab. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Le Caire, le 19 Avril 1939. 

482-C-529. L. Taranto, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant pvocès-verbal du 7 Mars 

1939. 
Par la Raison Sociale Mitzoulis Fils 

et Co., ayant siège à Alexandrie. 
Contre Marcos Florentis, hellène, de

meurant à Alexandrie. 
Objet de la vente: 2 kirats de terrains 

de constructions sis à Biala, district de 
Talkha (Gh.), au hod El Mohandès No. 
161 et faisant partie de la parcelle No. 
14, sur lesquels se trouvent élevés deux 
édifices. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 19 Avril 1939. 
Pour la poursuivante, 

446-M-384. Z. Picraménos, avocat. 

1~1 le R.E.P.P.I.C.I.S. est une &a-
surance contre la contrefaçon. 

.,.... . ., ............. ~ 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJournab décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté 
numéroté et détailllé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et Par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spécial& 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HliURE. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du maUD. 

Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de la Dlle Farida Abadi, 

rentière, sujette française, domiciliée à. 
Camp de César (Ramleh). 

Contre le Sieur Gaber Mohamed 
Moussa, entrepreneur, sujet local, do
micilié à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juin 1937, transcrit 
le 12 Juillet 1937, No. 2593. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

17 kirats par indivis dans une mai· 
son sise à Alexandrie, quartier Kom El 
Dick, kism El Attarine, Gouvernorat 
d'Alexandrie, rue Sidi Kochtom No. oo 
tanzim et actuellement No. 23, immeu
ble 266, garida 66, chapitre 2, inscrite 
au nom de Gaber Mohamed Moussa et 
plus précisément immeuble portant ac
tuellement la plaque de la Municipali· 
té No. 56 (renversée) et ce d'après la 
déclaration de l'huissier, avec le terrain 
sur lequel elle est élevée, de la superfi
cie de 172 p.c. 77, composée d'un rez
de-chaussée et d'un étage supérieur, li· 
mités: Nord, la Dame Bamba Mansour 
El Wadani, en ligne brisée, composée 
de trois tronçons, le 1er allant de 1 an
gle Nord-Ouest, se termine à l'Es t, d'u
ne long. de 7 m. 35, puis le second s'in
cline au Sud, d 'une long. de 1 m. i6, le 
3me s'incline à l'Est, d'une long. de 1 
m. 75; Sud, rue Sidi Kochtom où se 
trouve la porte et le reste par les Hoirs 
El Chandini, d'une long. de 10 m. 25; 
Est, par Mohsen Begheta El Sayed, d'u
ne long. de 9 m.; Ouest, par les Hoirs 
Younès Hassan Abdalla, d'une long. de 
10 m. 50. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi· 

oie de 1215 p.c., avec le chalet en bois 
élevé sur 300 p.c., composé d 'un rez
de-chaussée et le reste du dit terrain 
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cultivé en jardin entouré d'un mur 
d'enceinte, sis à Mandara, Markaz Kafr 
El Dawar, Moudirieh de Béhéra, au 
hod El Montazah El Khedewi No. 3, 
fai sant partie de la parcelle No. 32 au
trefois et actuellement El Mandara, 
kism El Ramle, Gouvernorat d'Alexan
drie, inscrit à la Municipalité d'Alexan
drie au nom de Gaber Mohamed Mous
sa, immeuble No. 7i3, garida ii3, cha
pitre 4, année i935, limitée: Nord, sur 
21 m. par les Hoirs Abou Kheleh; Sud, 
sur 22 m., rails du chemin de fer de 
Rachid ; Est, sur 32 m. 10 par une rue 
sans nom de 5 m. de largeur où se 
trouve la porte du chalet; Ouest, sur 3i 
m. 50 par Mohamed Mahmoud Cha
bara. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le ier lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
436-A-474 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi i7 Mai i939. 
A la requête de The Shell Company 

of Egypt Limited, poursuivante subro
gée, et The Imperial Chemical Industries 
Limited, ancienne créancière poursui
vante. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud 
Youssef Abou Tor, fils de Youssef Abou 
Tor, de Aly Abou Tor, commerçant, 
sujet égyptien, demeurant à Dessouk, 
district elu même nom (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2i Juin i937, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 20 Juillet i937 
sub No. i7i2 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
ier lot. 

Une parcelle de terrain d'une super
fi cie de 4 kirats et 4 sahmes, avec les 
constructions y élevées, sise au hod El 
Santa No. 37, ire division, faisant par
tie de la parcelle No. 7, à Nahiet Des
souk, Markaz Dessouk (Gharbieh). 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 4 kirats, sise au même hod d'El 
Santa No. 37, ire division, faisant par
tie de la parcelle No. 7, à Nahiet Des
souk, Markaz Dessouk (Gharbieh). 

3me lot. 
Une parcelle cle t~rrain de la super

fi cie de i feddan, 7 kirats et i sahme, 
avec les constructions y élevées, consis
tant en une fabrique de glace complè
te, avec tous les appareils, et un mo
teur pour farine et décorticage du riz, 
avec leurs plafonds respectifs, le tout 
sis au hod El Santa No. 3i, ire division, 
faisant. partie de la parcelle No. 7, à Na
hiet Dessouk, Markaz Dessouk, Moudi
rieh de Gharbieh. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1i kirats et 20 sahmes, sise au 
hod El Santa No. 37, ire division, fai
sant partie de la parcelle No. 7, à Na
hiet Dessouk, Markaz Dessouk, Moudi
rieh de Gharbieh. 

Tels que les dits se poursuivent et 
comportent avec toutes les augmenta-
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tions et améliorations généralement 
quelconques, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le ier lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
L.E. iOOO pour le 3me lot. 
L.E. 800 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
430-CA-494. A. Alexander, avocat. 

Hate: Mercredi 17 Mai i9'39. 
A la requête de la Dame Artémis, 

épouse Constantin Pissas. 
Contre la Dame Angèle Constantinou, 

fille de feu Georges Lombardo, épouse 
Emmanuel Constantinou, sans profes
sion, hellène, domiciliée, i 77 rue Tanis, 
station Sporting Club, Ramleh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 26 Décembre i938, huissier J. Cha
cron, transcrit le i2 Janvier i939 sub 
No. i78. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain à bâtir de la superficie de 

960 p.c., sis à Sidi-Bishr (Siouf), limi
té: Nord-Ouest, sur i8 m. par une rue 
projetée de 10 m.; Sud-Est, sur 24 m. 
par le lot No. 22 du dit plan de lotisse
ment, propriété de la dite société « Delta 
Società Agricola Edile Egiziana »; Sud
Ouest, sur 27 m. par la propriété de cette 
dernière société. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le i9 Avril i939. 

Pour la requérante, 
42i-A-463 Georges Véniéris, avocat. 

Hate: Mercredi i 7 Mai i939. 
A la requête de la Dlle Michelina 

Cuschieri, rentière, britannique, domici
liée à Ibrahimieh (Ramleh). 

Contre les Hoirs de feu la Dame Ma-
laka Youssef Nofal, savoir: 

1.) Nicolas Sednaoui. 
2.) Georges Sednaoui. 
3.) Victoria Sednaoui. 
4.) Hélène Sednaoui épouse Néguib 

Ma di. 
Propriétaires, locaux, domiciliés à Ba

cos (Ramleh). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 4 Mai i938, huissier J. 
Favia, transcrit le 24 Mai i938 sub No. 
i809. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 2i3 i/3 p.c., avec les construc
tions y élevées consistant en un rez-de
chaussée, le tout sis à la station El Zah
rieh (Ramleh), banlieuè d'Alexandrie, 
kism El Ramie, chef des rues Ali Ma
brouk dans une ruelle sans nom connue 
sous le nom de - ruelle du Dr. Anawati 
et se trouvant après le No. 382 de larue 
Aboukir. Le dit immeuble est l'avant
dernier de la dite ruelle qui porte au 
coin le réverbère No. 8396, immeuble 
municipal No. i54, garida 154, volume i, 
inscrit à la Municipalité au nom de Ma
laka Youssef Nofal, de l'année i932, li
mitée: Sud, la ùite ruelle où se trouve la 
porte; Nord, propriété de la Dame Kha-

13 

cliga El Tabahha; Est, propriété du Sieur 
El 1\:Ioallem Ibrahim Ahmed Abou Cha
bane; Ouest, propriété elu Sieur Amine 
El Chadly. 

Mise à prix: L.E. i50 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

434-A-472 N. Galiounghi, avocat. 

Date: î\Iercrecli i7 l\Iai i939. 
A la requête de la Dame Hélène Casta

nos, rentière, sujette hellène, domiciliée 
à Ibrahimieh (Ramleh). 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed Sid 
Ahmed elit El Tourki, propriétaire, sujet 
local, domicilié à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mai i938, huissier D. 
Chryssanthis, transcrit le ier Juin i938, 
sub No. i925. 

Objet de la vente: 
Une parçelle cie terrain cle la superfi

cie de 103 m2 6i, sise à Alexandrie, 
kism Moharrem-Bey, Gouvernorat d'A
lexandrie, à la rue El Baliana, avec les 
constructions y élevées consistant en un 
rez-de-chaussée contenant 5 chambres 
et un étage supérieur avec ses accessoi
res et dépendances, limitée: Nord, rue 
El Baliana où se trouve la porte d'en
trée sur 7 m. 97; Est, partie par l'im
meuble No. 38 tanzim sur la rue El Ba
liana, propriété Mohamed El Sayed El 
Neimr et partie par l'immeuble No. 22 
tanzim sur la rue El Menzalaoui, pro
priété Elias Abclou Khalil Korkor, sur 
i3 m.; Sud, par la maison No. 7 tanzim 
sur une ruelle sans nom No. 103, pro
priété Ahmed Mohamed Bassiouni, sur 
7 m. 98; Ouest, ruelle sans nom No. 103 
sur i3 m. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

455-A-473 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi i7 Mai i939. 
A la requête elu Sieur Félix Cohen, né

gociant, sujet français, domicilié à Man
sourah. 

Au préjudice du Sieur Victor De Bot
ton, sujet local, domicilié à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Septembre i934, huis
sier Max Heffès, transcrit avec sa dénon
ciation le i6 Octobre i934 sub No. 4871. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 6400 m2, 

sis à Siouf, dépendant de kism El Raml; 
Gouvernorat d'Alexandrie, limité: Nord, 
sur une long. de 40 m. par la digue de la 
ligne elu chemin de fer Alexandrie
Aboukir et Constantin Roussos; Ouest, 
sur une long. de i60 m. par le reste de 
la propriété de la Dame Henriette Kheir 
et Hassan Eff. Seif; Sud, sur une long. 
de 40 m. par la propriété Henriette Kheir 
et Hassan Eff. Seif; Est, sur une long. de 
i60 m., partie par la propriété des héri
tiers Michel Tawil et Hassan Seif et 
partie Constantin Roussos. . . . 

D'après les indications de la saiSie Im
mobilière la limite Est est actuellement 
Abdel Khalek Eff. Mahmoud El Mosma
ri et Rokaya El Sayed Haggag, séparés 
par une rue projetée <;!~ 3 m. de 1?-rgeu:, 
provenant de la propneté ex-Tawll; la li
mite Sud est actuellement Varotsis et 
Ouest terres du Gouvernement. . 
Mis~ à prix: L.E. 4000 outre les frais. 

450-A-468 Charles Ebbo, avocat. 
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Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de la Dame Elefthérie, 

épouse Emmanuel B. Economidis. 
Contre Ferrida Dorra, fille de Sélim 

Souraya, épouse Raphaël Cohen Dorra, 
propriétaire, locale, domiciliée, 13 ruel
le Akhaaf, lbrahimieh, Ramleh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Juin 1938, huissier G. Hannau, 
transcrit le 18 Juillet 1938 sub No. 2524. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain de 500 p.c., avec la mai

son y construite sur 250 p.c., composée 
d'un rez-de-chaussée, le tout sis à lbra
himieh, Ramleh, rue Akhaaf No. 13, li
mité: Nore!, propriété Aziz Mikhail; 
Sud, rue Akhaaf où se trouve la porte 
d'entrée; Est, propriété Hassan Hassan 
Aly; Ouest, propriété Theodoro Summa. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 320 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 19 Avril 1939. 
Pour la requérante, 

Georges V éniéris, 
420-A-462. Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du mv.UD. 

Date: Samedi 20 Mai 1939. 
A la requête du Sieur Paul Demanget, 

en sa qualité de syndic de la faillite Za
yan et Mohamed Zidan Askalani, de
meurant au Caire, avec élection de do
micile en cette ville, au cabinet de Me 
Henry Chagavat, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la faillite Zayan et 
Mohamed Zidan Askalani, tous deux 
fils de feu Zidan Askalani, sujets lo
caux, demeurant à Wana El Keiss, Mar
kaz El Wasta, Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'une ordonnance de M. le 
Juge-Commissaire, en date du 23 Avril 
1930, et de deux procès-verbaux de mi
se en possession des 22 Avril et 23 Mai 
1936. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

8 feddans, 11 kirats et 1 sahme de ter
rains de culture sis à Wana El Keiss, 
Markaz El Wasta, Moudirieh de Béni
Souef, en quatorze parcelles, savoir: 

1.) 8 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
34, au boel El Berka No. 6, ire section. 

2.) 1 kirat et 12 sahmes indivis dans 5 
kirats et 4 sahmes, parcelle No. 132, au 
hod Betour No. 7. 

3.) 2 feddans et 20 sahmes, parcelle 
No. 41, au boel El Cantara No. 11, indivis 
dans 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes. 

4.) 5 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 
59, au boel El Cantara No. 11. 

5.) 10 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 
131, au boel El Cantara No. 11. 

6.) 9 kirats et 17 sahmes, parcelle No. 
51, au boel ElAmide No. 13, indivis dans 
17 kirats et 14 sahmes. 

7.) 1 feddan, 22 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 70, au hod Mikhail No. 18, 
indivis dans 3 feddans, 21 kirats et 12 
sahmes. 

8.) 2 ki rats et 20 sahmes indivis dans 
6 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 5, 
au hod Soliman Farag No. 25. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

9.) ii kirats indivis dans 15 kirats et 
20 sahmes, parcelle No. 35, au hod Soli
man Far ag No. 25. 

10.) 12 kirats indivis dans 18 kirats et 
4 sahmes, parcelle No. 67, au hod So
liman Farag No. 23. 

11.) 5 kirats et 8 sahmes indivis dans 
15 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 2, au 
hod Abdel Bari Farag No. 26. 

12.) 3 kirats, parcelle No. 148, au hod 
Abd el Bari Farag No. 26. 

13.) 18 kirats et 20 sahmes, parcelle 
No. 78, au hod Meebed No. 36. 

14.) 18 kirats et 16 sahmes indivis dans 
2 feddans et 1 kirat, parcelle No. 133, au 
hod Betour No. 7. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances et 
dépendances, toutes augmentations, 
améliorations ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelc_onques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq., 

335-C-452 Henry Chagavat, avocat. 

Date: Samedi 20 Mai 1939. 
A la requête de l'Eastern Cy., société 

anonyme égyptienne mixte, ayant siè
ge à Guizeh, représentée par son Admi
nistra:teur M. J. Matcissian, et élective
ment domiciliée en l'étude de Me Emile 
Boulad, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hanafi 
Mahmoud Selim El Külissi, savoir: 

1.) Mohamad Hanafi Mahmoud, fils 
du défunt, pris tant personnellement 
qu'en sa qualité de fondé de pouvoir de 
son grand-père Mahmoud Sélim Elewa, 
de sa grand'mère Dame Khadigua Mo
heb Moussa, de sa mère Dame Zeinab 
Ahmed Sélim, de ses frère et sœur Ah
med Hanafi l'vlahmoud Mohamed et Da
me Hend Hanafi Mahmoud, et de tuteur 
de ses frères et sœur mineurs l'vlohamed 
connu sous le nom de Aboul Haggag, 
Hanafi, Hassan et Nefissa. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Louxor. 

2.) Dame Mounira Mahmoud Abdal
la Ismail, 2me veuve du défunt, prise 
tant personnellement qu'en sa qualité 
de fondé de pouvoir de sa fille majeure 
cohabitante Dame Bahiya Hanafi Mah
moud, propriétaire, égyptienne, demeu
rant à Kous (Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 4 et 6 Avril 1938, huis
sier T. Singer, dép.oncé aux débiteurs le 
23 Avril 1938, huissier Hadjethian, dft
ment transcrit au Greffe des Hypothè
ques du dit Tribunal, le 2 Mai 1938, sub 
No. 268 Kéneh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens situés à Louxor. 
Un lot d'immeuble composé de 4 par

celles contiguës, formant un long rec
tangle irrégulier et couvrant une super
ficie totale d'un seul tenant de 206 m2 
et 79, sis à Louxor, Markaz Louxor (Ké
neh), rue Cleopatra, No. 20, propriété im
matriculée sous le No. 7 impôts. 

i9/20 Avril 1939. 

Désignation particulière des quatre 
parcelles formant les blocs ci-dessus. 

1.) Un magasin d'une superficie de 33 
m2 91. 

2.) Une parcelle de terrain d'une su
perficie de 58 m2 50. 

3.) Une parcelle de terrain d'une su
perficie de 73 m2 92, sur laquelle est 
élevée une maison de 3 étages. 

4.) Une parcelle de terrain d'une su
perficie de 40 m2 46, sur laquelle sont 
élevés deux magasins. 

2me lot. 
Biens situés à Kous. 
Une parcelle de terrain de 173 m2. 

avec les constructions y élevées d'une 
maison de 3 étages, située à Kous (Ké
na), sub No. 49 impôts et No. 37 cadastre, 
selon le plan cadastral à chareh El Sa
clat et selon l'imposition à chareh El 
Askalani, No. 37. 

3me lot. 
Biens situés à Kous. 
1.) Une parcelle de terrain de 124 m2 

86, située à Kous (Kéna), selon le plan 
d'arpentage à chareh El Sett Mariam No. 
53 et selon l'impôt à chareh El Cheikh 
Hassan, faisant partie du No. 195. 

2.) Une parcelle de terrain d'une su
perficie de 19 m2 08, située à Kous (Ke
na), à chareh El Sett Mariam No. 53 
selon le plan d'arpentage et chareh El 
Cheikh Hassan selon l'impôt, faisant 
partie de la parcelle No. 195. 

Sur ces deux parcelles existent les 
constructions d'une maison composée 
de deux étages. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. '160 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L. E. 55 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

365-C-468 
Pour la poursuivante, 

Emile Boulad, avocat. 

Date: Samedi 20 Mai 1939. 
A la requête de N assif Mikhail El 

Egueizi, égyptien, demeurant à Béni
Souef. 

Au préjudice des Hoirs Riad Kh a.l il, 
savoir: 

1.) Hilana Marcos, 
2.) Naoum Riad, èsn. et ésq., 
3.) Adli Riad, tous demeurant à El 

Fachn (Minieh). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 8 Juin 1938, transcrit le 
22 Juin 1938 sub No. 756 Minieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de 212 m2 55 

cm2, sis à Bandar El Fachn, Markaz de 
même nom (Minieh), à la rue El Mar
kaz No. 47, avec la maison élevée sur 
une partie de la parcelle, composée d 'un 
étage. 

Pour les limités consulter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à priX: L.E. 80 outre les frais. 

464-C-513. 
Pour le poursuivant, 

E. Rabbat, avocat. 



19/20 Avril 1939. 

Date: Samedi 20 Mai 1939. 
A la requête de la Dame Emilie 

Bouras, sans profession, sujette hellè
ne, demeurant au Caire, et en tant que 
de besoin de M. U. Prati, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des 
.Fonds Judiciaires. 

Au préjudice du Sieur El Cherif Aly 
Pacha Abdallah, èsq. de veuf et héri
tier de la Dame El Chérifa Rahma Bent 
Aly, propriétaire, local, demeurant à 
HcJmieh El Zeitoun, banlieue du Caire, 
l'ile Ebn El Hakim No. 35. 

En vertu d'un pro<~ès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Janvier 1938, dénon
cée au débiteur le 26 Janvier 1938, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques Mixte du Caire le 2 Février 1938 
sub No. 65 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
1.me lot du Cahier des Charges, mo

difié suivant procès-verbal du 'ï i\Jars 
1!!30. 

:3 feddans, 14 kirats et 8 sahmes sis 
au village de Saft Rachine, ·lVlarkaz Bé
ba, Béni-Souef, indivis clans 6 feddans, 
4 kirats et 5 sahmes indivis dans 41 fed
clans, 11 kirats et 16 sahmes divisés 
comme suit: 

H. fecldans et 20 kirats au hocl El 
Hassan No. 29, parcelle No. 1. 

8 feddans, 1 kirat et 4 sahmes au hocl 
Gharb El Bahr, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

'ï feddans, 3 kirats et 12 sahmes au 
hod Gharb El Bahr No. 16, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

1.1 feddans et ii kirats au boel El Rat
ba :\'o. 3, faisant partie de la parcelle 
?\o. 126, à l'indivis. 

Ainsi que le tout se poursuit eL corn
perle sans aucune exception ni réserve. 

. )me lot du Cahier des Charo·es modi
fié suivant procès-verbal du 'ï Ma{'s 1939. 

G feLldans, 21 kirats et 12 sahmes in
divis clans 10 feddans, ii kirats et 6 
salnnes indivis dans 87 feddans et 8 
saJnnes, sis au village de 1\.omboche El 
liamra, Markaz Béba, Béni-Souef, divi
sés comme suit: 

Ji feddans, 19 kirats et 20 sahmes au 
hoü gl Lafalef, No. 11, parcelles Nos. 1 
et 2, faisant partie du No. 10. 

(i feddans, 9 kirats et 1o sahmes au 
hoù 1~1 Kadi No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

8 fcùdans et 4 kirats indivis dans la 
parcelle No. 5, au hod Hussein No. 1. 

:3 fecldans, 19 kirats et 12 sahmes au 
hod El Machaa No. 8, parcelle No. 2. 

n feddans, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod Gharb El Gisr No. 9, indivis dans 
la parcelle No. 19. 

1 kirat et 16 sahmes au hoct· Gharb 
E\ Guesr, parcelle 01 o. 3. 

i feddan, 16 kirats et 8 sahmes au 
hod El Foughr No. 26, parcelle No. 5. 

n feddans. 17 kirats et 4 sahmes au 
hod Huss~in No. 1, indivis clans la par
celle No. 2. 

Z7 feddans et 20 sahmes au hod El 
hérif No. 13, parcelle No. 1, indivis. 

Sur cette parcelle se trouve 1 ezbeh 
d'une superficie de 4 feddans et 4 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6me lot. 
6 kirats et 2 sahmes indivis dans 2 

feddans, 23 kirats et 12 sahmes de ter
rains sis au village de Béni-Madi, Mar
kaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef, au 
hod Mahmoud Soliman No. 1, parcelle 
No. 1. 

Ainsi que 1!0 tout se poursuit et com
porte sans auçune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4ÎO pour le 11me lot. 
L.E. 395 pour le 5me lot. 
L.E. 30 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
366-C-4G!J. Jacques Zarmati, avocat. 

Date: Samedi 20 Mai i!J39. 
A la requête de la Compagnie d'Assu

rances Générales l'Ancre, société ano
nyme allemande ayant siège à Vienne, 
agissant aux poursuites et diligences de 
son Directeur Général, M. Florian Eig
genberger et représenté3 à Alexandrie 
par son Agent, la Société L. Polnauer & 
Co., 1, rue de l'Ancienne Bourse et éli~ 
sant domicile ü Alexandrie au cabinet 
de l\Ie Alexandre Pathy-Polnauer et au 
Caire on celui de lVIe Hector Liebhaber, 
avocats ù, la Cour. 

Au préjudice des Dames: 
1.) Marie Bialobos, fille de Bokhor 

Bialobos, fils de l\Iordokh, épouse Léon 
Bialobos, propriétaire, sujette française, 
demeurant au Caire, rue Jsmail Pacha 
:\o. 3 bis (Kasr El Aini). 

2.) Olga Sussmann, fille de feu Giaco
mo Sussmann, fils de Ben Sussmann, 
épouse Isaac Grad, propriétaire, sujette 
roumaine, demeurant au Caire, rue Ma
clabegh .:\o. 30. 

3.) -Gretty Sussmann, fille de feu Gia
como Sussmann, fils de Ben Sussmann, 
épouse Albert Fischmann, propriétaire, 
sujette roumaine, demeurant au Caire, 
rue Maclabcgh No. 30. 

Et contre le tiers détente ur Sieur A wad 
Bey Borai, fils de feu Ahmed Borai Ham
dan, propriétaire, égyptien, demeurant 
ü Héliopolis, 5 chareh Cléopatra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2\J Juin 1933, huissier 
G. Jacob, transcrit le 15 Juillet 1933 sub 
No. 2730 Guizeh et No. 5619 Caire. 

Objet de la vente: 
1er lot du Cahier des Charges. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de G\Jü m2 avec les constructions y 
élevées sur une superficie de 260 m2 
40 cm2, consistant en une maison corn-
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prenant un rez-de-chaussée, deux étages 
supérieurs et le reste du terrain formant 
jardin avec quatre magasins. 

Le tout sis ü Méadi, Zimam El Bassa
tine, Markaz et Moudirieh de Guizeh au 
hod El Mosseri No. 22, parcelle N~. 2, 
sa~an No. 5, parcelle No. 126 du plan de 
lotissement de 'l'he Delta Land Invest
ment Co. Ltd., avenue de la Gare No. 9, 
actuellement rue Farouk impôt. 

Limités: Nord, par la parcelle No. 125 
du plan de lotissement cle la Compagnie 
sur 23 m.; Sud, par la rue No. 5 sur 23 
m.; Est, par la rue No. H sur 30 m.; 
Ouest, par la ligne cle chemin de fer sur 
30 m. 

Tels que lesdits biens sc poursuivent 
el comportent sans &ucune exception ni 
réserve avec les améliorations, augmen
tations que les débitrices pourront y 
avoir apportées. 

'lise à prix: L.l•~. :2100 outre les frais. 
Pour -la requérante, 

HG-Af>'J5R Hcclor Licbhabcr, avocat. 

Hale: Samedi 20 Mai 193\J. 
A la requête de la Commercial Bank 

of Egypt, société anonyme ayant siège 
ü Alexandrie, poursuites et diligences 
cie son administrateur-délégué M. Jac
ques .Suarès. 

Contre le Sieur Ahrncd :\asr El Di
ne, fils de Soliman Sasr El Di
ne, commerçant, sujet égyptien, demeu
rant à Mostay, district clc Kouesna 
(Ménoufieh). 

En vertu cl' un prod~s-verlJal de :misie 
immobilière du 23 Décembre L!J33, 
transcrit le 6 Janvier lU8'1 sub ?\o. 24 
lVlénoufieh. 

Objet de la vente: lot unique . 
3 kirats indivis clans 16 kirals et 4 

sahmes, au hoc! El Zouhourat No. 42, 
parcelle No. 21, dépendant elu village 
de 1\iostay, Markaz 1\.ouesna (l\Iénou
fieh), sur partie desquels est élevé 1 
moulin ü farine, à 1 seule meule, mar
que Di!Osel, de la force de 30 H.P., No. 
317 45, avec tous ses accessoires et en 
bon état de fonctionnement, le dit mou
lin, abrité par une bâtisse construite en 
briques rouges, ainsi limité: N orel, 
Hoirs Mostafa Khater; Est, chemin pri
vé mitoyen; Sud et Ouest, Hoirs Abou 
Emara ou Ambara. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Mise à prix: L.J<;. 150 outre les frais. 
Pour la requérante, 

4f71-C-520. Abmecl Tewfik, avocat. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
soœrnr AKOJfT_. • .,..mar_ - A:u.tlJruée par Décret Royal dn 30 Janvier 1929 

CAPITAL SOUSCRIT............... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VBRSE .................. L.E. 500.000 
RÉSERVES AU ler JUILLET 1939: L.E. 84.753 

SIECE SOCIAL n CAIRE, 45, 811 lln·el-lil SIÈGE i ALEIAIDIIE, JO, R111 Sta11b11l 
COITespeDdallla .... les pnacipalea riiiH .. -..&e. Traite hales les epérali•s de luqu. 
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Date: Samedi 20 Mai 1939. 
A la requête du Sieur R. Mazio. 
Au préjudice du Sieur Mohamed 

Choukry, pris en sa qualité de tuteur: 
1.) Du Sieur Mohamed Labib Chou

kry, 
2.) De la Dlle Fawkia Mohamed 

Choukry. 
Tous deux enfants mineurs et seuls 

héritiers de feu leur mère, la Dame Za
kia Labib. 

Propriétaire, sujet local, demeurant 
au Caire, place Abdine No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Janvier 1936, dénon
cée le 25 Janvier 1936, transcrit avec sa 
dénonciation le 1er Février 1936 sub 
No. 867 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
10 kirats et 12 sahmes à l'indivis 

dans un immeuble, terrain et construc
tions, le terrain d'une superficie de 310 
m2 25 cm., sis au Caire, à Rahbet Ab
clin, rue El Eraki No. 7, ki sm Abdine, 
Gouvernorat du Caire, ensemble avec la 
maison y élevée, composée d'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

François Nicolas, 
463-C-512. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 20 :Mai 193\J. 
A la requête de la Maison de com

merce «Walter :Macfarlane & Cie», de 
nationalité britannique, ayant siège à 
Glasgow (Ecosse), subrogée aux pour
suites initiées à la requêtç: i.) du 
Comptoir Egyptien d'Importation et 
d'Exportation et 2.) du Sieur Nikita 
Scordos, suivant ordonnance des Réfé
rés rendue le 5 Mai 1938, R.G. No. 
4229/63e. 

Contre la Raison Sociale Les Fils de 
Hassan Aly, en la personne des Sieurs 
Sayed Fahmy Hassan et Hassanein Has
san, commerçants, sujets égyptiens, de
meurant au Caire, 133, avenue de la 
Reine Nazli et au besoin les Hoirs de 
feu Hassan Aly, savoir: 

i.) La Dame Zal Issa Borai, sa veuve, 
propriétaire, sujette locale, demeurant 
à chareh El Sadd El Barrani, près de 
l'Imprimerie Mahmoucl Issa Borai, dis
trict de Sayeda Zeinab; 

2.) Abclel Aziz Hassan, son fils; 
3.) Mohamed Hassan, son fils; 
4.) El Sayecl Fahmy Hassan, son fils; 
5.) Aly Hassan, son fils; 
6.) Dame Waguicla Hassan, sa fille; 
7.) Hassanein Hassan, son fils, pris en 

sa qualité personnelle et comme tuteur 
de ses frère et sœurs mineurs: Saad 
Hassan, Hanem Hassan, Zeinab Hassan, 
Safia Hassan, Aida Hassan .et Yousrieh 
Hassan; les 6 derniers propriétaires, su
jets locaux, demeurant à la rue Molho, 
No. 10, Jardin Soliman Pacha El Fran
çaoui (Vieux-Caire). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé l~ 27 Janvier 1936, 
dénoncé le 4 Février 1936, le tout trans
crit le 12 Février 1936 sub No. 1222 
Caire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: lot unique. 
14 kirats par indivis sur 24 kirats 

d'une maison, terrain et constructions, 
de la superficie de 330 m2, composée de 
2 étages et 1 rez-de-chaussée, portant le 
No. 3 du Mielan El Mehatta, donnant sur 
la rue Fom Bab El Bahr, kism de l'Ezbé
kieh, Gouvernorat du Caire, limités: 
Nord, composé de 2 lignes droites com
mençant de l'Est à l'Ouest, sur une 
long. de 18 m. 83, puis vers l'Ouest, en 
penchant sur une long. de 2 m. 95 sur 
la rue Fom Bab El Bahr; Est, une ligne 
droite sur une long. de 13 m. 10; Sud, 
composé de 3 lignes droites commen
çant de l'Est à l'Ouest sur une long. de 
3 m. 05 sur une ruelle d'El Borg, puis 
vers le Nord sur une long. de 1 m. 60, 
puis vers l'Ouest sur une long. de 27 
m. 08; Ouest, une ligne droite sur une 
long. de 16 m. 18, donnant sur Mielan 
El Hadid. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Le Caire, le 19 Avril 1939. 

Pour la poursuivante, 
!170-C-519. Ahmed Tewfik, avocat. 

Date: Samedi 20 Mai 1939. 
A la requête de la Raison Sociale 

Costi Samara & Co., société en com
mandite, administrée hellénique, ayant 
siège au Caire et y élisant domicile en 
l'étude de Mes N. et Ch. Moustakas, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice de la Raison Sociale An
toniou Frères, société en nom collectif, 
administrée britannique, ayant siège à 
Eneiba, et des membres qui la compo· 
sent, à savoir les Sieurs Loïzo Antoniou 
et Michel Antoniou, tous deux commer
çants, sujets britanniques, demeurant le 
1er à Assouan et le 2me à Eneiba, Mar
kaz Derr (Assouan). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Octobre 1938, dénon
cé les 2 et 14 Novembre 1938, transcrit 
au Bureau des Hypothèqu~s elu Tribu
nal Mixte du Caire le 9 Novembre 1938, 
No. 63 Assouan, et le 3 Décembre 1938, 
No. 70 Assouan. 

Objet ùe la vente: 
194 m2 90 cm2 de terrains sis à As

souan, l\rlarkaz et Moudirieh d'Assouan, 
di visés en deux parcelles: 

La ire, de 39 m2 70 cm2, sise au 
hod El Hamla El Charki No. 3 d'après 
les plans échelle 1/2500 et rue El Birka 
No. ii d'après les plans échelle 1/1000, 
faisant partie de la parcelle No. 49, li
mités: Nord, terrain vague propriété de 
Fatma Hodah et Aicha Saacl, sur 9 m. 
()0; Sud, terrain vague propriété de Os
man Saad Awad, sur 4 m.; Ouest, ter
rain vague, propriété de Osman Saad 
Awad, sur 9 m. 90. 

La 2me, de 155 m2 20 cm2, sise au 
hod El Hamla El Char ki No. 3, connu 
par la rue El Birka No. ii d'après les 
plans échelle il 1000, faisant partie de la 
parcelle No. 49, limitée: Nord, Abdo Ho
dah, sur 16 m.; Est, rue El Birka No. 
ii, sur 9 m. 70; Sud, Om Mohamed Aly 
Mahmoud, sur 16 m.; Ouest, Osman 
Saad Awad, sur 9 m. 70. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Les deux parcelles ci-dessus forment 
un seul lot sur lequel se trouve élevée 
une maison construite en moellons, 
composée de deux étages, peinte en 
blanc. Quant au restant des biens ils 
forment un terrain vague. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
N. et Ch. Mous takas, 

460-C-509. Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 20 Mai 1939. 
A la requête de Thomas Georgiou. 
Contre Elwani Embabi Embabi. 
En vertu d'un procès-verbal de sai

sie immobilière transcrit le 4 Août 1938 
No. 387 Béni-SoueL 

Objet de la vente: lot unique. 
4 fedclans sis à Kella, Markaz et Mou

clirieh de Béni-Souef. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 

443-C-507. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 20 Mai 1()39. 
A la requête du Crédit Foncier 

d'Orient, société anonyme fran çaise, 
ayant siège administratif au Caire. 

Au préjudice de Sousse Eff. Kelada, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, dans sa propriété, 19 rue El Nou
ty (ru(:) perpendiculaire à l'avenue cle 
la Reine Nazli, à la hauteur du No. 
333). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 28 Janvier 1936, huissier G. Anastas
si, transcrit le 13 Février Hl36 sub No. 
1251 Caire. 

Objet ùe la vente: une parcelle de ter
rain cl'une superficie de HO m2 05 cm2, 
avec les constructions élevées sur tou
te la parcelle, sise au Caire, kism El 
Waily, chiakhet El Abbassieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Roger Guecl, 
433-C-497. Avocat à la Cour. 

'~~~~~~:i ~:~~e~~c:i~':" ! 
le Soudan Anglo-Egyptien ou qui dési-
rent s'en créer, ont intérêt à se pro
curer sans retard le 

SUDAN DIRECTORY 
dont l'édition 1939 vient de paraître. 
Celui-ci contient tous les renseigne
ments administratifs et commerciaux, 
démographiques, etc., le tarif complet 
des Douanes, les statistiques du com
merce et en outre les noms et adresses 
de tous les résidents et une liste alpha
bétique des professions. 

Prix: P.T. 100 
franco pour l'Egypte et le Soudan. 

Editeurs: 
THE SUDAN DIRECTORY, 

B.P. 500, Tél. 53442, Le Caire ou 
B.P. 1200, Tél. 29974, Alexandrie. 
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Dale: Samedi 20 Mai 1030. 
ill!! requèle de Jean S. Piromaglou. 
Au préjudice de la Dame Elize Bazer-

gui et de Salem Rached Ghanem. 
Ell vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 21 Décembre 1ü3î sub No, 
7017 IGalioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans, i3 ldrats et 13 sahmes sis 

à 1\JiLKenana, Markaz Toukh (Galiou-

bieh). l 1· ·t lt 1 C l · Pour es rmr es consu .er e a 11er 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 400 outre 
les frais. 

Pour le requérant, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

38Î-DC-940 Avocats. 

Date: Samedi 20 Mai i939. 
A la requête des Sieur et Dames: 
1.) Victoria Lévy, agissant tant en son 

nom personnel qu'en sa qua1ité de tu
trice légale de ses enfants mineurs, is
sus de son mariage avec feu Nessim 
Rahmin Lévy, savoir Renée et Maurice. 

2.) Elie Lévy. 3.) Esther Lévy. 
I1. ) Germaine Lévy. 
Tous propriétaires, sujets français, 

demeurant au Caire et y éleetivement 
domiciliés au cabinet de Àle Joseph l\1. 
Agllion, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Moustafa Bey Mounir, fils de feu 

Ibrallim Bey Adham, propriétaire, égyp
tien, demeurant jadis au Caire, rue 
Bouslan El Fadel No. 12, quartier Mou
nira , kism Sayeda Zeinab, et actuelle
ment de domicile inconnu. 

2.) l\Iahmoud Refaat, fils de Hussein, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
1\Iéacli, banlieue du Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Avril Hl38. dénoncé 
les :2:2, 23 et 24 Août i938, le tout trans
crit le 1er Septembre 1938 sub No. 5226 
Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 259 m2 15, ensemble avec la mai
son y édifiée, composée de 4 étages, le 
tout ;; is au Caire, rue El \Vabour No. 9, 
quarti er El Baghala, chiakhet El Bagha
la, kism Sayeda Zeinab, Gouvernorat du 
Caire. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

363-C-1!66 Joseph M. Aghion, avocat. 

NOUVEAUX PRIX 
Copies 26 ems. X 46cms. 

P.T. 7 
KODAK (Egypt) S.A. 

20, Shareh Maghraby 
Immeuble Continental 
Immeuble Shepheard's 

LE CAI~E 
23, ~ue Cherif Pacha 

ALEXANDRIE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi ·20 Mai Hl39. 
A la requête elu Sieur Dimitri Cons-

tantinidis. 
Au préjudice des Sieur et Dame: 
i.) Hussein ~\Iohamecl Abou Kanna. 
2. ) Nazima Abd El Salam Abdallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 5 Décembre 1938, dé
noncée le iO Déc~mbre i ü38, transcrite 
avec sa dénonciation le 13 Décembre 
iü38 sub Nos. 1353 Caire et 7713 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle cie terrain de la superfi

cie de 126 m2 i5 dm2, taisant partie du 
~ord de la parcelle No. 49 du plan de 
lotissement de la Dame Eicha El Kho
loussia, au hod Chahine Pacha No. 27, 
faisant partie de la parcelle No. 20 du 
cadastre, zimam Nahiet Miniet El Sireg, 
Markaz Dawahi Masr, Galioubieh, chia~ 
khet Aly Pacha Chérif, kism Choubrah, 
Gouvernorat du Caire, actuellement 
chiakhet Guisr Choubrah, kism Chou
brah El Chark, rue Khouloussi., haret 
El Haddacl No. 7, moukallafa No. 8/4 au 
nom de Hussein \1ohamed Abou Kan
na, avec les constructions y élevées, 
composées d'un rez-cie-chaussée et de 
deux étages supérieurs contenant cha
cun un appartement cie 4 chambres et 
dépendances, existant au nouveau plan 
cadastral No. 67, échelle i/1000, année 
1935. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\lise à prix: L.E. 530 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

462-C-511 François Nicolas, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi ii Mai 1939. 
A la requète elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Cont.re le Sieur Sid Ahmed Said, fils 
cle Said Aly, pro-priétaire, sujet local, 
demeurant à Simbellaou€.)in (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu iO Janvier i938, huis
sier M. Ackaoui, transcrit Je Z7 Jan
vier iü38, No. 934. 

Objet de la vente: 
36 feddans, 21 kirats et 23 sahmes sis 

au village cie Tahway, Markaz Simbel
laouein (Dale), divisés en six lots: 

1er lot: 5 feddans, i3 kirats et iO sah
mes au hocl El l\Ianchi No. 14. 

2me lot: 2 feclclans, 23 kjrats et 7 sah
mes au hod El Manchi No. i4. 

3me lot: 6 fecldans, i kirat et 6 sah
mes au hod El Manchi No. 14. 

4me lot: i3 feddans, 18 kirats et 4 sah
mes au hod El Manchi No. i4. 

5me lot: 3 feddans, 23 kirats et i6 
sahmes au hod El Mançhi No. i4 .. 

6me lot: 4 feddans, i4 kirats et 4 sah
mes au hod Awad No. i5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 265 pour le 1er lot. 
L.E. 130 pour le 2me lot. 
L.E. 275 pour le 3me lot. 
L.E. 865 pour le 4me lot. 
L.E. i65 pour le 5me lot. 
L.E. 215 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 19 Avril Hl39. 

Pour le poursuivant. 
l\Iaksud, Samné et Daoucl, 

485-Di\l-964. Avocats. 

Date: Jeudi ii Mai 1939. 
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A la requête du Crédit Hypothécaire 
Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy 
of Egypt Ltd. et du Gouvernement 
Egyptien, ayant siège au Caire, ii rue 
Gamée Charkass. 

"Contre le Sieur El Sayed Mahdi El 
Nemr, fils cie Mahdi Bey Mohamecl El 
Nemr, de Mohamed El Nemr, proprié
taire, sujet local, demeurant à Saft El 
Henna, district de Zagazig (Ch.), débi
teur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier i935, huis
sier L. Stefanos, transcrit le i6 Février 
i933, No. 432. 

Objet de la vente: 
23 fedclans, 7 kirats et 5 sahmes sis 

au village ùe Saft El Henna wa 1\afr El 
Komi, district cie Zagazig (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2040 outre les frais. 
Mansourah, le i9 Avril 1939. 

Pour Je poursuivant, 
448-M-386. Khalil Tewfik, avocat_ 

Date: Jeudi ii l\Iai 1939. 
A la requête elu Ministère des \Vakfs, 

demeurant au Caire. 
Contre Mohamecl Osman Omar, pro

priétaire, sujet local, demeurant à Sam
makine El Gharb, district de Facous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Mars 1937, transcrit 
le 16 Avril i937, No. 534. 

Objet de la vente: 
7 feclclans et i7 kirats sis au village 

de Sammakine El Gharb, Markaz Fa
cons (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais_ 
Mansourah, le 19 Avril i939. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

486-DM-fiOil. Avocats. 

Date: Jeucli ii Mai i939. 
A la requête de la Dame Marie Ale· 

xandre Dimos, propriétaire, sujette hel· 
lène_, demeurant à Alexandrie. 

Contre Aly Aly El Bechaoui, négo
ciant et propriétaire, sujet local, demeu
rant à Minia El Kamh (Ch.). 

En, vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Novembre i931, dé
noncée le 2i elu même mois et transcrit 
le 25 Novembre i931 sub No. 26i9. 

Objet de la vente: 
Une maison d'habitation avec les 

constructions y élevées, sise à Minia El 
Kamh (Ch.), au hod El Rizka El Kibli 
wa Dayer El Nahia No. iO, faisant par-
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tie de la parcelle No. 42, habitation du 
village, immeuble No. 32, d'une super
ficie de 176 m2, d'un seul étage, cons
truite en briques crues et bois bogh
dadli et le restant vague, sise rue El 
Montazah No. 29. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 48 outre les frais. 
Mansourah, le 19 Avril 19::l9. 

Pour la pour!'luivante, 
~45-M-383. Z. Picraménos, avocat. 

Date: Jeudi 11 Mai 1939. 
A la requête du Sieur Georges D. 

Giamos, propriétaire, sujet hellène, 
demeurant à Zagazig. 

Contre le Sieur Hassanein Hassan 
Lachine, propriétaire et négociant, su
jet local, demeurant à Zagazig. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Février 1937, trans
crit le 4 Mars 1937 sub No. 315. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain, avec les 

constructions y élevées, sise à Zagazig, 
kism El Moniazah, rue Naim No. 12, 
d'une superficie de 182 m2, immeuble 
No. 76. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 490 outre les frais. 
Mansourah, le 19 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
~47-M-385. Z. Picraménos, avocat. 

Date: Jeudi 11 Mai 1939. 
A la requête du Dr. Bension Nahon, 

sujet français, demeurant à Zagazig. 
Contre le Sieur Abdel Hamid Ibrahim 

El Kadi, négociant en bois, sujet égyp
tien, demeurant à Zagazig, rue El Kadi, 
kism Nizam. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 27 Juin 1938, huissier Ed. 
Saba, transcrit le 11 Juillet 1938 sub No. 
922. 

2.) D'un procès-verbal dressé au 
Greffe le 3 Janvier 1939. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 56 m2 82 cm., sise à Bandar El 
Zagazig (Ch.), kism El Nezam, rue El 
Kadi, sur laquelle est construit un ga
rage d'un seul étage, portant le No. 5 
d'impôt. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 145 outre les frais. 
Mansourah, le 19 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
487-DM-966. S. Lévy, avocat. 

Date: Jeudi 11 Mai 1939. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fusion de la 
Banque d 'Orient, société anonyme hel
lénique, ayant siège à Athènes et bureau 
de liquidation à Alexandrie, 17 rue 
Stamboul. 

Contre: 
1.) Sayed Bey Bayoumi, 
2.) Les HoiFs de feu Bayoumi Abdel 

Rahman, savoir: a) Sayed Bey Bayoumi, 
son fils, issu de son premier mariage, 
b) la Dame Galila Mahboub Atta, sa se
conde veuve prise tant personnellement 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

que comme tutrice de ses enfants mi
neurs: Abdel Rahman, Samira et Faiza, 
c) Abdel Moneim Bayoumi Abdel Rah
man, d) Roukhia Bayoumi Abdel Rah
man, épouse de Mohsen Abou Hamed 
Soliman, ces deux derniers ses enfants 
majeurs. 

Tous les susnommés propriétaires et 
commerçants, sujets égyptiens, demeu
rant à Zagazig, quartier Nizam, sauf la 
dernière demeurant à Alexandrie, quar
tier Moharrem-Bey, rue Fardos, No. 11. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 8 Décembre 1937 
et 18 Janvier 1938, transcrits au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 1er en date du 29 Décem
bre 1937 sub No. 1547 et le 2me en date 
du 2 Février 1938 sub No. 153. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Conformément au procès-verbal de 
réduction et distraction du 19 Avril1939. 

Appartenant aux Hoirs Bayoumi Ab
del Rahman. 

1. - 1163 m2 19 cm. à prendre par in
divis sur 4635 m2 94 cm. dans un ter
rain sis à Zagazig, kism El Nizam (Ch.), 
connu sous le nom d'Usine ex-Russe, 
divisés en deux parcelles: 

La ire de 3001 m2 4 cm., faisant par
tie de la propriété No. 3, rue Sottiri Roc
ca, limités: Nord, Ahmed Ibrahim El 
Chami sur 35 m. 90; Ouest, ligne brisée 
près le Sieur Hassan Effendi Aly Meha
wed, sur 36 m. 10; Sud, près la rue El 
Wassla El Moustagued sur 28 m. 10, 
puis se dirigeant vers le Nord, près 
Mahmoud Hussein El Baz, sur 16 m. 5, 
puis se dirigeant vers l'Est, près le mê
me, sur 9 m., puis se dirigeant vers le 
Sud, près le même sur 17 m., puis se 
dirigeant vers 1 'Est, près la rue El 
Wassla El Moustagued, sur 8 m. 40, puis 
se dirigeant vers le Nord, en se penchant 
vers l'Est, près la nouvelle place de la 
gare, sur 22 m.; Est, en partie Wakf 
Afacha et en partie Wakf Amin Pacha 
El Chamsi, sur 38 m. 80, puis se diri
geant vers l'Est, près le Wakf Chamsi 
Pacha, sur 3 m. 50, puis se dirigeant 
vers le Sud sur 17 m., près Chamsi Pa
cha. 

La 2me de 1634 m2 90 cm., faisant 
partie de la propriété No. 7, sise à la 
rue Sotiri Rocca, limitée: Nord, près 
la rue El Wassla El Moustagued sur 23 
m. 90, puis se dirigeant vers le Sud, 
près Ismail Bey Wali, sur 12 m. 50, puis 
se dirigeant vers l'Ou~st, près le même, 
sur 12 m., puis se dirigeant vers le 
Nord, près le même sur 12 m. 50, puis 
se dirigeant vers l'Ouest, près la rue El 
Wassla El Moustagued, sur 13 m., puis 
se dirigeant vers l'Est, en se penchant 
vers le Sud, sur 7 m. 60; Ouest, en par
tie rue Sotiri Rocca et actuellement rue 
de la Reine Nazli, sur 23 m. 50, puis se 
dirigeant vers l'Est près la maison de 
feu El Cheikh Bayoumi Abdel Rahman, 
sur 17 m. 60, puis se dirigeant vers le 
Sud, près le même, sur 28 m. 50; Sud, 
rue Fouad El Awal, sur 46 m. 30; Est, 
Guirguis Eff. Ibrahim El Baramaoui, sur 
18 m. 40. 

IL - 807 m2 83 cm. à prendre par in
divis dans 2468 m2 50 cm. dans un ter
rain sis à Zagazig (Ch.), connu sous le 
nom d'Usine Ex-Russe, faisant partie de 
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la propriété No. 9 rue Fouad El Awal, 
limités: Nord, rue Fouad El Awal, sur 
40 m. 25; Ouest, rue Sotiri Rocca et ac
tuellement rue El Malaka Nazli, sur 56 
m., puis se dirigeant vers le Sud, près 
la place de la gare de marchandises, du 
côté de Kafr Abou Rich, sur 6 m. 20, 
Sud, la nouvelle rue de la gare de mar
chandises, sur 70 m. 90; Est, en partie 
Kamel Basta, sur 10 m ., puis se diri
geant vers l'Est, près le même, sur tl 
m., puis se dirigeant vers le Nord, près 
Ibrahim El Agami, sur 11 m. 60. 

Mise à prix: L.E.. 3116 outre les frais. 
Mansourah, le 19 Avril 1939. 

Pour la poursuivante. 
Michalopoulo, J abalé et Saï tas, 

501-AM-488 Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
T riboul d'Alexandrie. 

Daoo: Jeudi 27 Avril 1939, à midi. 
Lieu: au No. 7 de la rue Abdelmneim 

Dalil, Ramleh, station Gianaclis. 
A la requête de Gomaa Ibrahim Fe

lefel et M. le Greffier ~n Chef du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, èsq. de préposé 
à la Caisse des Fonds Judiciaires Mix
tes. 

Contre le Sieùr Spiro Livierato. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 11 Janvier 1939, en exécution d'un 
jugement du Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie du 10 Décembre 
1938, R. G. No. 11261 /63me A. J., confir
mé en degré d'appel par jugement du 
15 Avril 1938. 

Objet de la vente: meubles m eublants, 
tels que, bureau, buffets, tables, lus
tres, classeurs, tapis, salle à manger, 
tableaux, gramophone, machine à cou
dre marque Singer, etc. 

Alexandrie, le 19 Avril 1939. 
Pour les poursuivants, 

451-A-469. Henry Ghosn, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Khadmieh, ]\far
kaz Kafr El Cheikh (Gh.). 

A la requête de la Raison Sociale 
mixte C.M. Salvago & Co., ayant siège 
à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs et Dame: 
1.) Kassem Ibrahim Moustafa I\!Jalil, 
2.) Ahmed Aly Moustafa }\halil, 
3.) Youssef Mohamed Rab1e, 
4.) Dame Messeeda Youssef El Wakil. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici-

liés à El Khadmieh, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gh.). 

En vertu d'un proçès-verbal du i3 
Mars 1939, huissier Ed. Donadio. 

Objet de la vente: 2 bufflesses, 2 va
ches; les récoltes de fèves sur 7 fed
dans, évaluées à 23 ardebs environ et 
celles de blé sur 3 feddans, évaluées à 
9 ard:ebs de blé et 6 hernies de paille 
environ. 

Alexandrie, le 19 Avril 1.939. 
Pour la poursuivante, 

422-A-4.64. N. Vatimbella, avocat. 
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Date: Jeudi 27 Avril 1939, à ii h. a.m. 
Lieu: à Damanhour, au garage de la 

Société. 
Objet de la vente: 1 auto Chevrolet 

Touring usagée. 
Saisie par procès-verbal de l'huissier 

G. Hannau. en date du 14 Février 1939, 
en vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie en date du 13 Décembre 
1938. R.G. 3803/63e. 

A la requête de The Universal Motor 
Cy. of Egypt Ltd., société anonyme bri
tannique. 

Contre Abdel Salam Mohamed Abdal
la & Cts., propriétaires, locaux, domi
ciliés à Mahmoudieh. 

Alt)xandrie, le 19 Avril 1939. 
Pour la requérante, 

415-A-457. Ph. Tagher, avocat. 

Date: Samedi 29 Avril 1939, à iO h. 
a.m. 

Ueu: à Damanhour. 
A la requête de la Raison Sociale A. 

B. Berzi et Cie. 
Contre Mohamed Abdel Kerim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 20 Mars 1939. 
Objet de la vente: armoire, lit, piano, 

chiffonnier etc. 
Pour la poursuivante, 

426-CA-4.90 Ed. Attallah, avocat. 

Date: Mardi 25 Avril 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Bétourès, district de Abou 
Hommos (Béhéra). 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte d'Alexan
drie. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Moustafa Ahmed Abou Madi, 
2.) Aly Yadem Tarfaya, égyptiens. 
En vertu d'un exécutoire de taxe ren

du par M. le Président de ce Tribunal, 
le 18 Février 1939. 

Objet de la vente: la récolte d'orge 
pendante par racines sur 3 feddans sis 
au hod El Nemeri, d'un rendement de 
4 ardebs le feddan. 

Alexandrie, le 19 Avril 1939. 
Pour le poursuivant, 

489-DA-968. Le Greffier, N. Piazza. 

Date et lieux: Jeudi 27 Avril 1939, dès 
10 h. a.m., dans les domiciles des débi
teurs saisis, ci-après nommés, sis à El 
Korachia, district de Santa (Gharbieh). 

A la requête de la Maison de com
merce mixte Abdou Mawas & Fils, ayant 
siège à Tantah (Gharbieh). 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim lsmail Allam, 
2.) Mahmoud Soliman El Roueiny. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant comme ci-dessus. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

de l'huissier N. Chamas, du 13 Mars 
Hl39. 

Objet de la vente: 
A. - Contre Ibrahim Ismail Allam. 
1.) 1 bufflesse. robe noire, tache blan-

che, âgée de 3 ans; 
2.) 1 bufflesse, robe noir clair, âgée de 

8 ans. 
3.) 1 âne, robe marron, âgé de 4 ans. 
B. _ Contre Mahmoud Soliman El 

Roueiny. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i.) 2 ardebs de maïs. 
2.) 10 sacs de sel de 100 kilos chacun. 
3.) 2 caisses de savon, l'une marque 

« La pyramide » et la 2me « Savonnerie 
Macdonald ». de 100 pièces chacune. 

4.) 3 kélas de riz dans un sac. 
5.) 2 kélas de lentilles dans un sac, 

ainsi que d'autres marchandises spéci
fiées au dit procès-verbal de saisie. 

Alexandrie, le 19 Avril 1939. 
Pour la poursuivante, 

452-A-470 Z. Mawas, avocat. 

Date: Lundi 8 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Kous (Kéneh). 
A la requête de la Raison Sociale 

mixte Elie Messeca Cy., à Alexandrie. 
Contre: 
1.) Néguib Baddar, 
2.) Yonan Fellah Baddar, 
3.) El Kommos Estefanos, locaux, au 

village de Nakada, Markaz Kous. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 22 Octobre 1927 et 29 Juillet 
1929, huissier Giovannovi, en exécution 
d'un jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie du 23 Juin 
1927 et d'une ordonnance du Tribunal 
Mixte des Référés du Caire du i7 Mars 
1934. 

Objet de la vente: 
i.) 1 moteur marque Grosley. 
2.) 60 kantars environ dl:) coton. 
Alexandrie, le 17 Avril 1939. 

Pour la poursuivante, 
311-AC-432. José Boubli, avocat. 

Date: Mercredi 10 Mai 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Negoue Bardisse, 
Markaz El Baliana, Moudirieh de Guer
gueh. 

A la requête de la Société Peel & Co. 
Ltd., société anonyme britannique, ayant 
siège à Manchester et suçcursales à Mi
nieh et Sohag. 

Contre Seif El Melouk Osman Abou 
Steit, propriétaire, égyptien, demeurant 
au dit village de Negoue Bardisse. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution pratiquée le 18 Mars 1939, 
huissier Hélai. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
dante par racines sur 13 feddans, au 
hod El Guézira No. 18. 

Pour la requérante, 
326-C-443 Gabriel Rathle, avocat. 

Date: Mercredi 10 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Negoue Bardisse, 

Markaz El Baliana, Moudirieh de Guer
gueh. 

A la requête de la Société Peel & Co. 
Ltd., société anonyme britannique, ayant 
siège à Manchester et succursales à Mi
nieh et Sohag. 

Contre: 
L) Helmi Ahmed Attallah. 
2.) Seif El Melouk Osman Abou Steit. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant au dit village de Negoue Bar
disse. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 18 Mars 1939, huissier Hé
lai. 

19 

Objet de la vente: 
i.) Au préjudice de Helmi Ahmed At-

tallah. 
1 vache jaune, âgée de 10 ans. 
1 ânesse noire, âgée de 3 ans. 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 5 ,feddans, au hod El Guézira 
No. 18. 

2.) Au préjudice de Seif El Melouk Os
man Abou Steit. 

La récolte de blé pendante par ra
cines sur 2 feddans, au hod El Guézi
ra No. 18. 

331-C-448 
Pour la requérante, 
Gabriel Rathle1 avocat. 

Date et lieux: Mercredi 3 Mai 1939, à 
Kéneh, Markaz et Moudirieh de Kéneh, 
à 10 h. a.m. au âomicile du Sieur Cos
tandi Tadros et à ii h. a.m. au domicile 
du Sieur Abadir Abdel Messih. 

A la requête du Sieur Osman Fahmy. 
A l'encontre des Sieurs Costandi Ta

dros et Abadir Abdel Messih. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 14 Septembre 1933 et d'un 
p:rocès-verbal de récolement et saisie 
supplémentaire du 29 Mars 1939, huis
sier Abbas Halim, en exécution d'un 
jugement du 28 Mars 1933, rendu par le 
Tribunal Mixte de Commerce du Caire. 

Objet de la vente: 
Au domicile de Costandi Tadros: ca

napés, armoire, commode, coffres-forts, 
bureau, chaises; 20 ardebs de blé. 

Au domicile de Abadir Abdel Messih: 
canapés, tapis, chaises, armoire; 6 ar
debs de helba. 

Alexandrie, le 19 Avril 1939. 
Pour le poursuivant, 

423-AC-4.65 G. Moussalli, avocat. 

Le jour de Lundi 24 Avril 1939, dès 10 
h. a.m., au Caire, aux entrepôts de l'E
gyptian Bonded Warehouses Coy, Ltd. 
de Saptieh, il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques de 5 caisses de 
soieries et lainages. 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Président de la Chambre des Référés 
près ce Tribunal le 14 Novembre 1938 
sub No. 8391 j 63e. 

Conditions: Paiement immédiat en 
billets de la Banque Nationale du prix 
des marchandises adjugées qui peuvent 
être retirées tout de suite après l'adju
dication, les formalités de douane ayant 
été accomplies. Droits de criée 2 '% à 
la charge des adjudicataires. 

L'Expert Commissaire-priseur, 
l\1. G. Lévi. - Tél. 50488. 

Pour le Syndic, 
44.0-C-504. J. Stambouli, avocat. 

Date: Mardi 23 Avril 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Louxor. 
A la requête de la Raison Sociale E. 

Cortessis & Co. 
Au préjudice de Nicolas Chiotis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 26 Octobre 1938. 
Objet de la vente: caisses cle whisky, 

cognac et bière. 
Le Caire, le 19 Avril 1939. 

Pour la poursuivante, 
4.41-C-505. C. Zarris, avocat à la Cour. 
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Date: Jeudi 27 Avril 1039, à 0 heures 
du matin. 

Lieu: à la rue Adcli No. ï, à El Dokki 
(Guizeh). 

A la requête de l\Iaître Antoine l\Iéo, 
avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs El Sayed Ahmed 
Makram. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 12 Avril 1!J3ü, huissier i\1. 
Castella no. 

Objet de la vente: garniture de salon, 
tapis, tables, chaises, armoires, ek. 

Pour le poursuivant, 
Léon Curie!, 

~4!2-C-506. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 23 Avril 193!J, à 10 h. a. m. 
Lieu: au Caire, rue Fagallah, ?\o. 41. 
A la requête d'Antoine Sayegh. 
Contre Faika ou Farida Farag. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Septembre 1!J38. 
Objet de la, vente: salon, bureaux, con

sole, glace, armoires, toilette, buffet 
etc. 

468-C-517 
Pour le poursuivant, 

Ed. Atallah, avocat. 

Date: Jeudi 27 Avril 1939, il 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 62 rue de l'Imprime

rie Nationale. 
A la requête de The Egyptian Oil & 

Commercial Co. 
Au préjudice du Sieur Abdou Mah

moud W es si mi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 3 Septembre Hl38, va
lidée par jugement. 

Objet de la vente: agencement de ma
<gasin, glacière, balance, 160 boîtes de 
conserves, 70 boîtes de sardines, 20 boî
tes de thon, 12 bouteilles de sirop, 12 
bidons d'huile, etc. 

Pour la poursuivante, 
461-C-510 D. Codjambopoulo, avocat. 

Date: Lundi 1er l\Iai HJ39, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Kiman, Markaz Esneh (Ké

neh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

[nd us tries. 
Au préjudice de: 
1.) Ahmed Abdel Naim Selim. 
2.) Ahmed Abdel Guelil Selim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 11 Avril 1939. 
Objet de la vente: le produit cle 2 fed

dans de blé, à 4 arclebs le fedclan; 1 va
che. 

477-C-524. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 29 Avril 1!J39, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Daraguil, Markaz 
Tala (Ménoufieh). 

A la requête de C. M. Salvago & Cie, 
administrée mixte, ayant siège à Alexan
drie et succursale à Chébin El Kom, 
élisant domicile au Caire en l'étude de 
Me S. Chronis, avocat à la Cour. 

A l'encontre de Abdel Hafez Moha
med Kebali, omdeh du village de Dara
guil, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant au dit village, Markaz Tala 
(Ménoufieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Février 1H39, huissier A. 
Iessula. 

Objet de la vente: la récolte de fè
ves pendante sur /1 feddans et 12 kirats, 
cl'un rendement évalué à 4 ardeb:=: en
viron par fcddan. 

Le Caire. le 1!J Avril 193ü. 
· Pour la poursuivante, 

479-C-326. S. Chronis, avocat. 

Date: l\lercredi 10 ~lai HJ39, à 11 h. 
a .m. 

Lieu: au Yillage de El Sahel El I~ebli, 
l\Iarkaz El Baliana, i\loudirieh de Guer
gueh. 

A la .-equète de la ~ociété Peel & Co. 
Ltd., société anonyme britannique, ayant 
siège ù :\Ianchester et succursales ü :\li
nieh et Sohag. 

Contre: 
1.) Haddad Rad\van Samaha. 
2.) Abdel Rahman Rad\van Samaha. 
3.) El Agami Radwan Samaha. 
Propriétaires, égyptien:=:, demeurant 

au village de El Sahel El Kibli ci-dessus. 
En vertu d'un procès-Yerbal de saisie

exécution du 18 Mars HJ39, huissier S. 
Hélai. 

Objet de la vente: 
1.) Au préjudice de Hacldad Radwan 

Samaha. 
La récolte de blé pen dan te par raci

nes sur 1 feddan et 8 kirat:o:, au hod Ez
bet El Dik. 

2.) Au préjudice de Abdel Rahman 
Radwan Samàha. 

La récolte de blé pendante par raci
nes sur i feddan, au hod El Sahel No. 20. 

3.) Au préjudice de El Agami Radwan 
Samaha. 

La r:écolte de blé pendante par raci
nes :=:ur 2 feddans, au hod El Sahel 
?\o. 20. 

330-C-4!!7 
Pour la requérante, 

Gabriel Rathle, avocat. 

Date: Mercredi 26 Avril 1939, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, « Epicerie Anglo
Egyptiènne », rue Abbas No. 11. 

A la requête du Sieur Alfred Zarmati. 
Au préjudice du Sieur Gaber Moha

med Ibrahim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du ii Janvier 1939, huissier P. E. Leven
dis, en exécution d'un Jugement Som
maire l\Iixte du Caire, du 8 Décembre 
1938. 

Objet de la vente: l'agencement du 
magasin, vi trines, comptoir, glacièr0, 
balance automatique, machine pour 
charcuterie, ventilateur; 20 bidons d hui
le, etc. 

431-C-493 
Pour le poursuivant, 

Victor E. Zarmati, avocat. 

Date: Mardi 23 Avril 193û, à iO h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Maghraby, No. 2. 
A la requête de Joseph Bianco. 
Contre Riad Chehata. 
En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie

exëcution du 6 Avril 1939. 
Objet de la vente: 1 riche garniture en 

bois. 1 jardinière, 1 lustre en bronze, 1 
tapis. 

Le Caire, le lü Avril 193ü. 
Pour le poursuivant, 

466-C-315 Ed. Atallah, avocat. 

Hl/20 Avril i\J::lg. 

Date:. Lundi 8 l\Iai 1939, à 11 heures 
elu matm. 

Lieu: à Assiout, rue Babour El Nour, 
au garage de l\fahmoud El Manadili 

A la i·equête du Sieur E. Carnevale 
ingénieur-expert, agissant en sa quali~ 
tè de séquestre judiciaire nommé par 
ordonnance de l\1. le Juge des Référés 
du Tribunal Mixte du Caire en date du 
25 Janvier 1ü39, R.G. 1936/64e A.J., au 
profit de la Raison Sociale Allen, Alcler
son & Co. Ltcl.-, société britannique. 
ayant siège à Alexandrie et éiisant do
micile au Caire, en l'étude de Mc Char
les Ghali, avocat à la Cour. 

Au pr{~judice· des Sieurs: 
1.) ~Iohamed Hussein Abou-Tali.ia, 
2.) Farrag Hussein Abou-'I'akia. 
Propriétaires et commerçants, lo-

caux, demeurant au village de Béni-
1\lohamed El 1\Iara\vna, l\Iarkaz Abnoub 
(Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Avril 1932 et d'un pro
cès-verbal de consignation elu 2 l\Iars 
193!J. 

Objet de la vente: i moteur d'irriga
tion, marque Ruston, No. 1384117, hori
zontal, cie 4ï B.H.P. de force, complet, 
avec pompe et accessoires, sur mise à 
prix de L.E. 130. 

Le Caire, le 19 Avril 193ü. 
Pour le requérant. 

Charles Ghali , 
43.2-C-4!J6. Avocat à la Cour. 

Dale: Mardi 23 Avril 1930, à 10 h. a.m. 
Lieu: à la rue Samuel l\Iorcos f\o. 23, 

Choubrah (Teraa El Boulakieh). 
A la requête d'Antoine Sayegh. 
Contre Ahmed Abdel \Vahab. 
En vertu d'tm procès-wrbal de saisie 

du '7 Juillet 1938. 
Objet de la \ente: buffet, bureau, ar

moire, canapé, etc. 
Pou.- le poursuiyant. 

-'!6'7 -C-316 Ed. Atallah , avorat. 

Date: Jeu di 27 Avril 1939, dès iu IL 
a.m. 

Lieu: au Caire, chareh Souk El Sa
mak El Kadim, haret El Yahoud, h.i~m 
El Gamalieh. 

A la requête de l\Iahmoud Wahba. 
Contre Guirguis Hanna Labat. 
En vertu d'tm procès-verbal de sai :; ie 

du 23 Mars 1039. 
Ohjet de la vente: chaussettes et fla

nelles pour hommes. 
Le Caire, le 19 Avril 1ü3!J. 

Le pours uivant. 
46!J-C-318 l\Iahmoud W ah ba. 

Uate: Mercredi 3 :\Iai 1939, dès JO h. 
a.m. 

Lieu: à El Sahel El Eibli (Ba liana, 
Guirgueh). 

A la requête de Anderson, Clayton 
& Co. 

Contre Mahmoud Abdallah Moham c\1. 
'En vertu d'un procès-verbal du :ZJ 

Mars 1939. 
Objet de la vente: 24 ardebs de blé en

viron. 
Pour ia poursuivante, 

463-C-514 J. N. Lahovary, avocat. 
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Date: Mardi 25 Avril 1939, dès 8 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Tahnacha, Mar
kaz et l'vioudirieh de Minieh. 

A la requête de la Joakimoglou Com
mercial Cy., société en nom collectif, de 
nationalité mixte, ayant siège à Alexan
drie, rue Rolo, No. 9. 

A l'encontre du Sieur Labib Moussa 
Guirguis, commerçant, local, domicilié 
à Tahnacha, Markaz et Moudirieh de 
Mini eh. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie con

servatoire du 5 Décembre 1938, huissier 
N. Tarrazi, validée suivant jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie le 27 Février 
1939, R.G. 992/6,fune A.J. 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
{lu 3 Avril Hl39, huissier J. Khodeir. 

Objet de la vente: 1 balance à bas cu· 
le, sans marque, 1 kelim, tapis local, 
de 2 m. x 2 m. 50 environ, 1 bureau en 
bois ciré marron, à 5 tiroirs, 2 canapés 
en bois peint marron, 1 coffre-fort ma:-
que. « Parry & Co.» de 0 m. 50 x 0 .m. 60 
env1ron, avec son support en bo1s, un 
salon composé de 2 canapés, 2 fauteuils, 
6 chaises, 1 jardinière, etc. 

Alexandrie, le 19 Avril 1939. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 
453-AC-471. Avocats. 

T ri~unal de Mansourah. 
Date: Lundi 24 Avril 1939, à 9 h. a. rn. 
Lieux: à El Barachia et à Dakahla, 

district de Faraskour. 
A la requête de The Union Trading 

Cy., «Victor Levy & Co. ». 
Contre El Ghali Aly et Kassem Moha

med El Mallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 3 Avril 1939, huissier Ph. 
Bouez. 

Objet de la vente: 
Au village d'El Berachia, appartenant 

à El Ghali Aly. 
5 tables, 25 chaises, 1 appareil de ra

dio, 15000 briques environ. 
Au village de Dakahla, appartenant à 

Kassem Mohamed El Mallah. 
Une petite bufflesse, une demie dari

ba cle riz. 
Mansourah, le 19 Avril 1939. 

Pour la poursuivante, 
433-M-387. Sédaka Lévy, avocat. 

Date: Samedi 29 Avril 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à El Ghazali, Markaz Facous. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte de Man
sourah, èsq. et Me N. K. Kaznetsi avo-
cat. ' 

Contre Mohamed Ibrahim A wad, à El 
Ghazali. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du ii Avril 1939, huissier Ed. Saba. 

Ob\et de la vente: 
1.) 1. jument rouge de 10 ans. 
2.) 1 bufflesse noire de 12 ans. 
3.) i bufflesse noire de 10 ans. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 1 vache rouge de 10 ans. 
5.) 1 vache jaune de 6 ans. 
Mansourah, le 19 Avril 1939. 

Pour les poursuivants, 
484-M-388. N. K. Kaznetsi, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Uate: Samedi 29 Avril 1939, il iO h. 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïd. 
A la requête de la Raison Sociale A. 

B. Berzi et Cie. 
Contre Soliman S. Chadoufa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Mars Hl39. 
Objet de la vente: 5 armoires, 2 sa

lons, 1 salle à manger, etc. 
Pour la poursuivante, 

425-CP-489 Ed. Attallah, avocat. 

Date: Jeudi 27 Avril 1939, à 9 h. a.m, 
Lieu: à Port-Saïcl, à l'angle des rues 

Fouad 1er et Mourad. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Nahum & Co. 
Contre L. Gigi Aclinolfi. 
En vertu d'un jugement sommaire 

du Tribunal Mixte du Caire et suivant 
procès-verbal cle saisie du 21 Janvier 
1939. 

Objet de la vente: 80 raquettes de 
tennis à l'état de neuf. 

Pour la poursuivante, 
480-CP-527. Jacques Dana, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 15 Avril 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur Wahba Gadal
la, commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire, à la rue Souk El Garaia, Bab El 
Charieh. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 25 Octobre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Mavro. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 4 
Mai 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 15 Avril 1939. 
!139-C-503 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

Par jugement du 15 Avril 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur Renato Medi
na, garagiste, sujet italien, demeurant 
au Caire, jadis No. 34 rue El Manakh ou 
rue Malika Farida et actuellement de do
micile inconnu. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 9 Mai 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 4 
Mai 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 15 Avril 1939. 
435-C-491) Le Greffier, (s.) C. Illincig. 
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Par jugement du 15 Avril 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur Hassan Chal
tout, commerçant, sujet égyptien, de
meurant ù. 'l'albia, l'viarkaz et Moudirieh 
de Guizeh. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 21 Décembre 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 

. Réu_n!o~l_ pour la n?mination du Syn
dic dehmhf: au Palms de Justice le 4 
Mai 1939, à 9 heures du matin. ' 

Le Caire, le 15 Avril 1939. 
436-C-500 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

Par jugement du 15 Avril 1939, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale El 
Sayed l\Iohamed Abclel Hafiz et son fils 
Tawfik ainsi que les membres qui la 
composent personnellement, savoir El 
Sayed Mohamed Abdel Hafiz et Tawfik 
Mohamed Abele! Hafiz, administrée 
égyptienne, ayant siège à Akhmim 
(Guergua). 

Dalle du protêt dressé par les Sieurs 
David Adès & Son, intervenants: le 29 
Novembre 1938. 

,Juge-Commissaire: l\1. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoh·e: :'vi. Demanget. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 4 
Mai 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 13 Avril Hl39. 
437-C-501 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

Par jugement du 13 Avril 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur lshak Chem
tob, égyptien, demeurant à Kéneh. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 13 l\'Iai 1931. 

Juge-Commissaire: l\1. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Ilanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 4 
Mai 1939, à 1) heures du matin. 

Le Caire, le 13 Avril 1939. 
434-C-498 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

Par jugement du 13 Avril 1931), a été 
déclaré en faillite le Sieur Sam Gartner, 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, 42 rue Soliman Pacha. 

Oate fixée pour la cessation des paie-
ments: le '1 Juin Hl38. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic-provisoire: M. Jéronimidès. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 4 
Mai 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 15 Avril 1939. 
438-C-302 Le Greffier (s.) C. Illincig. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite des Sieurs Louis Guir
guis Hanna et Guirguis Hanna Fam, né
gociants, égyptiens, demeurant à Kous
sieh, Markaz Manfalout, Assiout. 

A ve1·tissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir au Syndic définitif 
M. M. Mavro, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres, accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 
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Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le ii Mai 
1939, à 9 heures du m atin. 

Le Caire, le 17 Avril 1939. 
474-C-523 Le Greffier, (s. ) C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Sayed Abbas 
Abdel Rehim, commerçant, égyptien, 
demeurant à Maghagha, rue Saad Pa
cha Zaghloul. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai df\ vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir au Syndic définitif 
M. Alfillé, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres, accompagnés d 'un bor
dereau indicatif des somme::; par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le ii Mai 
1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le fï Avril 1939. 
473-C-522 Le Greffier, (s. ) C. Illincig. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal de Mansourah. 

HOMOLOGATIONS. 

Il est porté à la connaissance de qui 
de droit que par son ju!lement du 17 
Avril 1939, le Tribunal Mixte de Com
merce de Mansourah a homologué le 
concordat préventif intervenu à la date 
du 29 Mars 1939, entre le Sieur Cha
ralambo Atmadjidis, négociant, hellène, 
domicilié à Zagazig, et ses créanciers. 

Mansourah, le 17 Avril 1939. 
Le Greffier en Chef, 

491-DM-970. (s.) E. Chibli. 

Il est porté à la connaissance de qui 
de droit que par son jugement du 17 
Avril 1939, le Tribunal Mixte de Com
merce de Mansourah a homologué le 
concordat préventif intervenu à la date 
du 29 Mars 1939, entre le Sieur Cons
tantin Voutsas, négociant, hellène, do
micilié à Mansourah, et ses créanciers. 

Mansourah, le 17 Avril 1939. 
Le Greffier en Chef, 

492-DM-971. (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé, enregis
tré au Greffe de Commerce du Tribu
nal Mixte du Caire sub No. ii9 de la 
64e A.J., il résulte qu'une Société en 
commandite simple a été formée entre 
les Sieurs Raoul Krichewsky et Aby 
Shohet comme associés responsables et 
3 commanditaires, sous la Raison So
ciale « Krichewsky, Shohet & Cie. » et 
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la dénomination de: Comptoir Général 
de Représentations, avec siège au Caire. 

La Société a pour objet le commerce 
en général, l'importation, la commis
sion et la représentation, etc. 

La durée est de 4 ans, du 1er Janvier 
1939 au 31 Décembre 1942 renouvelable 
pour de nouvelles périodes su ccessives 
de 2 ans, à défaut d'avis contraire adres
sé 3 mois avant l'expiration de l'exerci
ce en cours. 

La gestion et la signature socia
les appartiennent aux deux associés 
responsables qui devront signer con
jointement. 

488-DC-967. 
Pour la Société, 

E. et C. Harari, avocats. 

Il a été formé une Société en com
mandite entre les Sieurs Elias J. Neh
ma et Jean D. Rathle, enregistrée sub 
No. 105, le 23 Mars 1939, ayant pour 
objet la vente du bois, avec capital so
cial L.E. 3450, pour une durée de cinq 
années, renouvelable, avec siège social 
à la rue Gued, No. 6, au Caire. 

La gérance est assumée par le Sieur 
E. Nehma. 

427-C-491. 
Pour la Société, 

Fernand Rathle, avocat. 

DISSOLUTION. 

En vertu d'un acte sous seing prive 
en date du 1er Mars 1939, transcrit au 
Greffe du Tribunal Mixte du Caire, la 
Société formée entre le Sieur Habib D. 
Rathle et Elias J. Nehma, a été dissou
te d'un commun accord. 

Le Sieur Habib D. Rathle a retiré sa 
part, lui revenant après bilan dressé. 

Pour la Société dissoute, 
428-C-492. Fernand Rathle, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET .DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Helvetiana Products Com

pany - Lessing & Israel, deme)Jrant à 
Alexandrie, rue Moharrem-Bey No. 75. 

Date et No. du dépôt: le 12 Avril 1939, 
No. 462. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 15 et 26. 

Description: 
1.) La Dénomination 

« SWEETFRUIT »; 
2.) La Marque de Fabrique consistant 

en une étiquette en forme de trapèze, à 
troi5 couleurs: beige, grenat et noir, 
portant l'inscription « SWEETFRUIT » 
obliquement, et en dessous, en pe
tits caractères, « pure fruit juice with 
cane sugar ». - « Helvetiana Products 
Company»; 

3.) L'étiquette en forme d 'arc conte
nant le mot « ORANGE »; 

4.) La banderole sur laquelle la déno
mination « SWEETFRUIT » est répétée. 

Les étiquettes ci-dessus décrites cons-

l9/20 Avril Hl39. 

tituent la Marque de F abrique dont 
s 'agit. 

Destination: pour identifier les sirops 
fabriqués par la déposante. 

Z. Mawas et A. Lagnado. 
424-A-466 Avocato: à la Cour. 

Applicant: Firm E. Merck, of 250 
Frankfurterstrasse, Darms tadt, Hesse, 
German y. 

Date & No. of registration: ! 5th April 
1939, No. 468. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 41 & 26. 

Description: word « Oestromon ». 
Destination: ali kind of medical and 

pharmaceutical products. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

457-A-475 

Déposante: Société «Y AB » ayant siè
ge à Nogent-sur-Marne (Françe), rue 
Hoche No. 23. 

Date et No. du dépôt: le 8 Avril 193\l, 
No. 448. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination « BACTE
RAMIDE » prise en elle-même. 

Destination: distinguer les produits 
pharmaceutiques de la fabrication et du 
commerce de la déposante. 
419-A-461 H. Aref, avocat. 

Déposante: Société « YAB » ayant siè
ge à Nogent-sur-Marne (Françe), rue 
Hoche No. 23. 

Date et No. du dépôt: le 8 Avril 1039, 
No. 449. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination « RHINA
MIDE », prise en elle-même. 

Destination: distinguer les produits 
pharmaceutiques dê la fabrica tion et du 
commerce de la déposante. 
418-A-460 H. Aref, avocat. 

OÉPOTS D'INVENTIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Hermanus Jansen Hutte

man, ingénieur, demeurant à Alexan
drie, 15 rue Foua,d fer. 

Date et No. du dépôt: le 15 Avril i 939, 
No. 150. 

Nature de l'enregistrement: Brevet 
d 'Invention, Classes 38 g et 96. 

Description: procédé pour la purifica
tion d'huile extraite de substances oléa
gineuses. 

Destination: lubrification des m oteurs 
à combustion interne. 
449-A-467 Charles Ruelens, avocat. 

Déposante: Società Anonima Fonderie 
Officine di Gorizia, Gorizia, Italie. 

Date et No. du dépôt: le 15 Avril i 939, 
No. 148. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 96 a. 

Description: Rondelle, procédé d1! fa
brication de cette dernière et jeu d 'ou· 
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tils pour la mise en œuvre de ce pro
cédA 

Destination: à constituer, avec une 
autre rondelle, un ensemble qui permet 
de rendre un écrou indesserrable. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
458-A-476 

Déposant: Basil Windenham Leak, 
ingénieur, sujet britannique, demeu
rant au Caire, 50 ru13 Kasr El Nil. 

Date et No. du dépôt: le 14 Mars 1939, 
No. 112. 

Nature de l'enregistrement: Inven-
tion, Classes 7d, 61, 108a. 

Description: appareil fixe ou portatif 
fon ctionnant suivant le principe de 
l'évaporation avec circulation interne et 
continue d'eau pour le lavage et le re
froidi ssement de l'air. 

Destination: fournir d!3 l'air refroidi, 
filtré, lavé des poussières et muni du 
degré d'humidité voulu. 

Pour le déposant, 
441-CA-508. R.J. Cabbabé, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T ri~unal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art.10 § 5 du ·C. de P. Civ. et Corn. 

3.4.31): Dame Regina Yacoub Nounou 
c. Guirguis El Khanagri. 

3.11.3ü: Hussein Bey El Azhari c. Gazi 
Nassar Sobeih. 

3.4.3ü: Philips Orient S.A.H. c. Aly 
Abclel Gawad El Manialawi. 

3.4.39: Min. Pub. c. Bruno D'Andrea. 
3.4.39: Min. Pub. c. R.A. Schuvaller 

De Lubiez. 
4.!!.3ü: Min. Pub. c. Antoine Zakaria 

Georgiou. 
4.4.3\.l: Philips Orient S.A.H. c. Hassan 

Fahmi El Fouli. 
4.11.39 : Sté. d'Entreprises Cles. en 

Egypte c. S.E. Mohamed Pacha Fah
my. 

11.4.3(): Dresdner Bank c. Moh. Bey 
Omar :rvlourad. 

4.4.39: Min. Pub. c. Costa Vassilaros. 
1~,4 .39 : Dame Sirago Kakali c. Moh. 

Said Gawdat. 
4.4.39: Dame Sirago Kakali c. Wadih 

Zeind ou Wadid Zeind. 
4.1!.39: The Land Bank of Egypt c. 

Abdel Raouf Khalifa. 
4.4.39: Distrib. ~. Abdel Malek Abdel 

Malek Moussa. 
5.4.39: Constantin A. Capsis c. Stavro 

Antzoulidis ou Antjoulidis. 
5.4.39: Constantin A. Capsis c. Geor

ges Yourouceli. 
5.4.39: The Land Bank of Egypt c. Da

me Bahia Abdou El Ganzouri. 
5.4.3\): Min. Pub. c. EttorA Andreani. 
5.4.39: Distrib. c. Abdel Ghani We

chahi ou Abdel Ghani Ahmed Omar. 
5.4.39: Distrib. c. Abdel Meguid Na

chahi ou Abdel Meguid Ahmed Omar. 
5.4.39: Distrib. c. Abdel Fattah We

chahi ou Abdel Fattah Ahmed Omar. 
5.4.39: Distrib. c. Ahmed Serry Gha

\eb. 
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5.4.39: Greffe •M. C. c. Dr. Rouchdi 
Ismail. 

6.4.39: Jean S. Piromaglou c. Chafei 
Youssef Chafei. 

6.4.39: S.E. Abdel Hamid Bey Chawar
by c. Georges Veliskakis. 

6.4.39: Distrib. c. Dame Naguiba ou 
Naguia Khourchid. 

6.4.39: Min. Pub. c. Dame Stavroula 
Georges. 

6.4.39: Min. Pub. c. Antoine Caracas. 
6.4.39: Min. Pub. c. Nikitas Scopolis. 
6.4.39: Barclays Bank c. Aly Sourour 

El Cherif. . 
6.4.39: Distrib. c. Françis dit François 

Sourour. 
6.4.39: S.E. Ahmed Fouad Pacha Ez-

zat c. Apostolos Georgiou. -
6.4.39: S.E. Ahmed Fouad Pacha Ez

zat c. Panos Stamatopoulos (2 aêtes). 
8.4.39: Distrib. c. lsmail Aly Milani. 
8.4.39: Distrib. c. Ishak Ibrahim Mor

cos. 
8.4.39: Distrib. c. Philippe Chenouda 

dit Magdi. 
8.4.39: Distrib. c. Dame Hanem Gho

brial. 
8.4.~9: Chalom Bey Levy & Cts. c. 

Tewflk Bey Raad. 
8.4.39: Distrib. c. Jean Galanos . 
8.4.39: Min. Pub. c. Anglo ou Angelo 

Antonio. 
8.4.39: Me Charles Ebbo ~. El Sayed 

Abdel Wahab. 
8.4.39: Min. Pub. c. Georges Theodou

lidis. 
8.4.39: Min. Pub. c. Francesco Kiaro-

na. 
8.4.39: Min. Pub. c. Boris Cohenof. 
8.4.39: R.A. N ovelli c. Ali El Gammal. 
8.4.39: R.A. N ovelli c. Mahmoud El 

Gammal. 
1!.4.39: Greffe d'Instruction c. Marie

Guy-Maurice Fandot. 
11.4.39: Greffe M.C. c. Mahmoud 

Moustapha El Gazayerli. 
1!.4.39: Distrib. c. Hoirs Moh. Moh. 

El Ders. 
1!.4.39: Min. Pub. c. Petro Cotsis. 
1!.4.39: Min. Pub. c. Dimitri Zogra

phakis. 
11.4.39: Etb. Jean Chatenoud & Co. c. 

Jean Latayef. 
1!.4.39: Distrib. c. Moh. Tewfik Chou

cri. 
1!.4.39: Dame Fathia Moh. Omar c. 

Thomas Gines. 
1!.4.39: Christo & Pierre D. Avierino 

c. Dr. Ibrahim Bishay. 
1!.4.39: Christo & Pierre D. Avierino 

c. Dame Cathe ou Ketty Bishay. 
1!.4.39: Universal Motor Co. of Egypt 

c. Fahim Amin Radwan. 
1!.4.39: Félix Messeca c. Dame Na

foussa Hassan Aly. 
1!.4.39: Félix Messeca c. Fouad Ab

dallah. 
1!.4.39: Distrib. c. Abdel Maksud Hel

mi dit Abdel Maksud Morgan. 
12.4.39: Christo & Pierre D. Avierino 

c. Dame Cathe ou Katty Bishay. 
12.4.39: Christo & Pierre D. Avierino 

ç. Dr. Ibrahim Bishay. 
12.4.39: Min. des Wakfs c. J. B. Fran

klin. 
12.4.39: The Land Bank of Egypt c. 

Dame Hab-Han, fille de El Sayed Kabr 
El Koni. 
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12.4.39: The Land Bank of Egypt c. 
Waguida Moh. Awad El Koni. 

12.4.39: The Land Bank of Egypt c. 
Mahmoud Moh. A wad El Koni. 

12.4.39: The Land Bank of Egypt c. 
Dame Moufida Moh. A wad El Koni. 

12.4.39: The Land Bank of Egypt c. 
Dame Fatma Moh. A wad El Koni. 

12.41.39: Dame Madeleine Kozman Bou
tros & Cts. c. Angelo Carozzo. 

12.4.39: Dame Yvonne Aghion c. Hus
sein Bey Taymour. 

12.4.39: Léon Kandelaft c. N aguib 
Boularl. 

12.4.39: Dame Madel~ine Kozman Bou
tros & Cts. c. R.S. Elie Mosseri & Co. 

12.4.39: Abdel Maksud Darwiche c. 
Dame Zeinab Moustapha Aboul Ezz. 

12.4.39: Min. Pub. c. Stelianos Geor
giou. 

12.4.39: Min. Pub. c. Adrio ou Aria 
Van Derhomish. 

12.4.39: Min. Pub. c. Stephan Trianda
filidis. 

12.4.39: Imperial Chemical Industries 
S.A. c. Lamei Kyrollos Doss. 

12.4.39: Dame Artémis Vve. Dimitri 
Christovitz ç. Mahmoud Eff. Gawali. 

12.4.39: Dame Artémis Vve. Dimitri 
Christovitz c. Dame Mounira Chafik. 

12.4.39: Hoirs de feu l\1oh. Moussa 
Halawa & Cts. c. Dame Tawhida Wah
ba El Kadi. 

12.4.39: Hoirs de feu Moh. Moussa 
Halawa & Cts. c. Dame Zahira \Vahba 
El Kadi. 

12.4.39: Farag Salama Farag & Cts. 
c. Dame Zahira Wahba El Kadi. 

12.4.39: Farag Salama Farag & Cts. 
c. Dame Tawfida ou Tawhida \Vahba 
El Kacli. 

13.4.39: Mabeco Limitee! c. Moh. Ha
fez Dessouki. 

13.4.39: Charles N ordhammer c. Said 
Bey Halim. 

13.4.39: Banque Mi sr c. Moh. Ibrahim 
El Eskandarani. 

13.1!.39: Philips Orient S.A.H. c. Amin 
Awad. 

13.4.39: Cairo Motor Co. c. Emilio In
gala. 

13.4.39: Panay Gasparinatos c. Eusta
thios Delivorias. 

13.l!.39: Greffe l\I.A. c. Marco Mo
ni os. 

13.4.39: Crédit Hyp. Agricole d'Egypte 
c. I. Guirguis Ghattas Messiha. 

13.4.39: Min. Pub. c. Evanclro Cen
tento. 

13.4.39: Min. Pub. c. Robert Heggir ou 
Haggare. . 

13.4.39: Crédit Foncier Egyptwn c. 
Hussein Bey Fakhry. 

Le Caire, le 17 Avril 1930. 
472-C-521. Le Seçrétaire, A. Bayouk. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés ~u Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. C1v. et Corn. 

8.4.39: José Da Silva Torres c. R. Sie. 
Diamantakis, Chelmis & Co. 

12.4.39: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Youssef Ibrahim Marzouk. 

13.4.39: Min. Pub. c. G. \V. Thomp-
son. 
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13.4.39: Min. Pub. c. Babu Lall To
pass. 

13.4.39: l\'lin. Pub. c. Lall Mean Las-
car. 

Mansourah, le 17 A vr'il 1939. 
Le Secrétaire, 

490-DM-969. Michel Bou.tari. 

.A. VIS DES SOCIÉTÉS 
Association du Commerce d'E:x.portation 

d'Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire, con
voquée pour le 18 Avril 1939, il midi, 
aux Bureaux de la Commission de la 
Bourse de Minet El Bassal, n'ayant pas 
réuni le tiers des membres de l'Associa
tion, a été renvoyée au Mardi 25 Avril 
1939, à la même heure, au mê_me en
droit et avec le même ordre du JOUr. 

Alexandrie, le 18 Avril 1939. 
Le Président de l'Association, 

475-A-478 Edwin N. J. Goar. 

Société de Crédit Alexandrin S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires de la « Société de 
Crédit Alexandrin S.A.E. » sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
le 29 Avril1939, à 11 h. a.m., à son Siège 
Social à Alexandrie, rue Fouad 1er, 
No. 1. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion et des Censeurs. 
2.) Approbation des Comptes au 31 

Décembre 1938 et quitus aux Adminis
trateurs. 

3.) Fixation du Dividende. 
4.) Nomination d 'un Administrateur 

sortant qui est rééligible. 
5.) Confirmation de la nomination d'un 

nouvel Administrateur. 
6.) Nomination des Censeurs pour le 

nouvel Exercice et fixation de leur in
demnité. 

Alexandrie, le 8 Avril 1939. 
110-A-353 (2 NCF 13/2n) 

Société Anonyme du Béhéra. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme du Béhéra, sont convo
qués en Assemblée ·Générale Ordinaire 
le Vendredi 28 Avril 1939, à 4 h. 30 
de relevée, au siège de la Société, No. 9, 
rue Stamboul, 2me étage, Alexandrie. 

Ordre du jour: 
1.) Audition du Rapport du Conseil 

d'Administration sur les affaires de la 
Société. 

2.) Audition du Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes pour 

l'exercice 1938/39. 
4.) Nomination des Censeurs pour 

l'exercice 1939/40. 
5.) Fixation du montant des jetons de 

présence des Administrateurs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) Décharge à un Administrateur dé
missionnaire et ratification de la nomi
nation d'un Administrateur remplaçant. 

Tout porteur de 20 actions Ordinai
res ou de 500 actions Privilégiées a le 
droit d'assister à l'Assemblée Générale, 
mais conformément à l'article 24 des 
Statuts, il devra justifier, auprès de la 
Société, du dépôt de ses actions, un jour 
avant la date fixée pouT la réunion. 

Alexandrie, le 6 Avril 1939. 
Le Secrétaire 

du Conseil d'Administration, 
16-DA-908 (2NCF 11/20) Wilfrid G.Pegna. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres at Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location 

d'une Usine d'Egrenage. 

Le Sieur Mohamed Bey Kamel Ragab 
et les Nazirs des Wakfs Aboul Enein 
Bey Ragab et Mahmoud Bey Mouftah, 
mettent en adjudication, par voie d'en
chères, la location suivante: 

Une usine d"égrenage sise à Dessouk 
(Gharbieh), au bord du Nil, comprenant 
50 métiers et tous les accessoires, en 
bon état de fonctionnement. 

La durée de la location est pour une 
année, commençant le 1er Juin 1939 à 
fin Mai 1940. 

L'adjudication est fixée au jour de 
Mardi 9 Mai 1939, à 10 heures du matin, 
au siège de l'usine à Dessouk. 

Les concurrents seront tenus de dé
poser, au moment de l'adjudication, en
tre les mains des Nazirs, une caution 
s'élevant au 15 %. Les Nazirs se réser
vent le droit de refuser toute offre, sans 
être tenus d'en donner le motif. 

Alexandrie, le 18 Avril 1939. 
Pour les Nazirs, 

(s.) Moh. Kamel Bey Ragab. 
459-A-477 (2 CF 20/22) 

Tribunal du Caire. 
Faillite Sayed Mo'hamed Abdallah 

& Chafik Tewfik Gad. 

Avis de Vente de Créances Actives. 

Date: Jeudi 27 Avril 1939, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: elevant M. le Juge-Commissaire. 
En vertu d'une ordonnance rendue le 

9 Février 1939. 
Objet de la vente: des créances acti

ves de L.E. 819.169 rn/m. dont L.E. 
14.905 rn/m. par effets et L.E. 804.264 
rn/m. en comptes courants. 

Pour tous renseignements s'adresser 
au bureau du Syndic, sis au Caire, rue 
Malaka Farida No. 11. 
481-C-528 Lè Syndic, A. D. Jéronymidès. 

19/20 Avril 1939. 

SPECTACLES 
.&.LEXA.I!IDRIE 

Ciaéma RIALTO du 19 au 25 Avril 

TOPPER TAKES A TRIP 
avec 

Constance Bennett, Roland Young et Billie Burke 

Cinéma RIO du 20 au 26 Avril 

GATEWAY 
avec 

Don Amèche, Arleon Wlielan, Binie Dames et Gilbert Rolud 

Ciaéma RITZ du 17 au 23 Avril 

LE PRINCE BOUBOULE 
a-•ee 

GEORGES MIL TON et IRÈNE DE ZILAHY 

Cittéma MAJESTtC du 18 au 24 Avril 

I'LL GIVE A MILLION 
IIVeC 

WARNER BAXTER et PElER LORRE 

Cinéma UDO du 20 au 26 Avril 

MANNEQUIN 
avec 

JOAN CRAWFORD et SPENCER TRACY 

Cinéma ROY du 18 au 24 Avril 

FAST COMPANY 
avec 

MELVYN DOUGLAS et FLORENCE tU CE 

Ciaéma LA GAITt (lbrahimieb) Tél. zszzs 
du 20 au 26 Avril Salle d'Hiver 

LORD JEFF 
avec Freddie Bartbolomew et Mickey Roony 

,._.,.,,,,..., ... , ... ,...,.,.,., ... ,,..., ... , ... , ..... ,..,, ... ,_, ... ,_,_,,,_,.,.., ... ,~ .. -~----; 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fou•d 1er • Téléphone 27730 

........ ···········~·········· ·~ 
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